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CHBOSIÛDE. 

PARIS, 31 MAIS, 

'Avignon a condamné Brun e' 
application dp l'article 283 du 

On lit ce matin dans le Moniteur, sous la date du 30 

■jurs: , , . * 
« La paix a été . signée aujourd'hui, à une heure, à 

l'hôtel des Affaires étrangères. 
« Les plénipotentiaires de la France, de l'Autriche, de 

la Grande-Bretagne, de la Prusse, de .là" Russie, de la 

Sardaigne et de la Turquie ont apposé }eiir signature au 

tiaité qui met fin à la guerre actuelle et qui, en réglant 

la question d'Orient, asseoit le repos de l'Europe sur des 

bases solides et durables. 

« L'échange des ratifications aura lieu à Paris, dans 

quatre semaines, ou pius tôt si faire se peut; jusque-là, 

les stipulations du traité ne pourront pas-être livrées à la 

publicité. » 

• Les plénipotentiaires au Congrès s'étaient réunis à 

midi, on uniforme, au ministère des Affaires étrangères, 

pour procéder à la signature du traité. Aussitôt après la 

séance, tous les plénipotentiaires se sont rendus, ensem-

ble: BDX Tuileries, où ils ont eu l'honneur d'être reçus 

par l'Empereur. » 

ACTES OFFICIELS. 

Par décret impérial, eu daie du 29 mars, sont nom-
més : 

Président du Tribunal de première instance du Vigan 
nia), M. Fonder de Mairard, juge d'instruction au siège 

J'Lzes, en remplacement de M. Autbouard, admis à faire va-
ses druits à la retraite (décret du 1" mars 1852) et nom-

™ président honoraire; . 
Juge au Tribunal de première instance d'Uzès (Gard), M 

wmet, j
U

g
e
 suppléant au même siège, en remplacement de 

•yoruierde Mairard, qui est nommé président; 

u & n 'fr ' mina ' de première instance du Puy (Jlaute-Loi-
ancien magistrat, en remplacement de M [e )> M. Couguet 

Lobeyràc, décédé, 
■ ubstitm du procureur impérial près' le Tribunal de prê-

tre instance d
e
 Cosne (Nièvre), M. Jacques Jean François-' 

romandi Dubrac, avocat, en remplacement do M. Thomas, 

*ieceh juld .nouimé substitut du procureur impérial à Sainte-

u^.^W'éant au Tribunal de première instance d'Altkirch 
jj^-Rhin), M. Emile Kilter, 

• niaacher, démissionnaire. 
avocat, en remplacement do 

„„)!0 ' ei' '® tat des services des magistrats compris au dé-
crfct qui précède : 

à ^•^ orm'er de Mairard, 1849, ancien avocat, juge de paix 
^aucaire; _ 20 août, 1849, juge d'instruction a Uzès. 

\}
7
LGom > i85S , avocat ; — G octobre 1855, juge suppléant 

" Uzès. 

JUSTICE CIVILE 

D IÎCHITS. -

-AFFAME DES 

- AUTORISATION 

BULLETINS -IÏLEC-

mars. 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 25 mars. 

^RIBUTION OU COLPORTAGE 

'VALABLE DU PRÉFET 

I0IUt)X. 

la Ga
>zette des Tribunaux des 26, 27 et 29 

^tnple8]^0 " 8 -' (iarls notro numero du 26 mars, donné un 
^ Rove68 !11116 df co»ulusious de M. le procureur-général 

^ab
re

g xn8 . l im rj01't6nte affaire qui était soumise aux 

^ par f ".ies tle la ^our de cassation, et qu'elle a ju-

niars, Nous*"^
 ci

°' 

'''"Ver gv!,rëq ' nsUoile de M - le procureur-général. M 
LKt exprimé en ces termes : 

„ , , i .. . 

sommes heureux de pouvoir aujourd'hui met-

" de nos lecteurs le texte complet du re-

coin s. 
Le Tribunal correctionnel d 

Pal 11 11 à 1G fr, d'amende, pur 
Code pénal, pour distribution rie bulletins 110 portant pas de 
nom d'imprimeur, mais il les a renvoyés do la prévention de 
distribution d'écrits sans autorisation du préfet, délit prévu 
par l'art. G de la loi du 27 juillet 1849. Le Tribunal de Car-
penlras a confirmé co jugement sur l'appel du ministère pu-
blic, et, le 27 septembre dernier, votre chambre criminelle a 
cassé le jugement du Tribunal de Carpeutras, pour fausse in-
terprétation et violation de l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849. 

L'arrêi de la chambre criminelle pose en principe que la 
loi de 1849 ne fait aucune distinction relative à la nature et 
au caractère des écrits, et il en conclut que les listes de candi-
dats distribuées par Brun et Palun constituent des écrits dont 
la distribution était soumise à l'autorisation du préfet. 

La Cour impériale d'Aix a jugé comme le Tribunal de Car 
pentras et contrairement à la doctrine de l'arrêt de la cham 

bre criminelle. 
Le système de l'arrêt attaqué se réduit à ces deux proposi-

tions : « La remise aux électeurs d'une liste de candidats ne 
constitue pas la distribution prévue par l'art. 6 de la loi du 
27 juillet 1849. Dans tous les ca"s, sous l'art. 10 de la loi du 
16 juillet 1850, comme sous l'art. 2 de la loi du 21 avril 1849, 
les simples bulletins électoraux peuvent être distribués libre-

ment et sans autorisation. » 
11 existe entre l'arrêt de votre chambre criminelle et l'arrêt 

que vous défère M. le procureur-général près la Cour impé-
riale \ 'y im« peaua^iété dedoetrine positive et manifeste, 
et la compétence de vos chambres réunies ne saurait être con-
testée. La question s'est cependant élargie, et je m'en applau-
dis, dans une circonstance où il y a des principes à fixer, des 
droits à limiter, des préoccupations à éclairer et à caimer. 

L'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 doit être pris etdis-
cu é dans son ensemble, à tous ses points de vue. Quel est le 
mode de distribution qu'il atteint? Quel est le sens, quelle est 
la portée du mot écrit iaas une loi de cette nature ? Dans 
quelles limites se renferme l'exception relative aux écrits 
électoraux? Telles sont les trois questions que j'ai le devoir 
d'examiner et dont la solution conduit nécessairement à la 

cassation de l'arrêt de la Cour d'Aix. 
Aux termes de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 : 

« tous distributeurs ou coi porteurs de livres, écrits, brochu-
re:, gi avures et lithographies, doivent être pourvus d'une au-

torisation du préfet , sous peine d'un emprisonnement d'un 
mois àjSix mois et d'une amende de 23 fr. à 500 fr. » 

Le principe de l'autorisation en cette matière n'a pas été 

créé par la loi de 1849. Il remonte à l'article 290 du Code 
pénal de 1810, qui exigeait l'autorisation de la police pour 

« tout individu exerçant le métier de crieur ou d'afficheur 
d'écrits imprimes, etc. » Il n'est pas inutile de suivre à cet 

égard la marche de la. législation. 
La révolution de 1830 se laissa d'abord entraîner, comme 

toutes les révolutions, à repousser certaines entraves qui sont, 
en toute chese, la condition et la règle de la liberté et aux-
quelles l'expérience des faits et du gouvernement ne tarde pas 
à ramener les hommes politiques. L'article 2 de la loi du 10 
décembre 1830 avait substitué, pour la profession de crieur 
et de distributeur d'écrits, la simple formalité d'une déclara-
tion à la garantie de l'autorisation municipale. La loi du 16 
lévrier 1834 revint biemô._à l'autorisation préalable. Le rap-

porteur de la loi, M. Persil , présentait celle autorisation 
comme « le seul moyen de remédier aux scandaleux inconvé-
nients qu'avait fait naître la liberté ou plutôt l'abus de lais-
ser tout vendre et tout crier sur la voie publique par toutes 
sortes de personnes. » Ii n'hésitait pas à étendre l'obligation 
de se munir d'une autorisation jusqu'à « l'auteur lui-même 
qui se transporterait sur la place pour crier, vendre ou dis-

tribuer son propre écrii » (1). 
On ne manqua pas alors de réclamer, comme aujourd'hui, 

une exception en faveur des élections. Voici comment la com-
mission, par l'organe de son rapporteur, repoussait cette ex-

cept o 1 : 

« On a fait une autre objection que votre commission a en-
core soigneusement discutée ; on a djt que ce serait donner 
le monopole à l'autorité, et l'investir du droit de faire crier, 

vendre et distribuer les écrits à l'exclusion de tous autres et 
notamment de ceux qni lui seraient opposés. On a ajouté 
qu'à l'époque des élections, l'exercice de ce 'droit serait dan-
gereux, puisqu'il pourrait favoriser un candidat, en lui four-
nissant des moyens de distribution d'écrits qui seraient refu-

sés aux autres. _ . 
« Celte objection n'a été faite qu'en vue de Paris et qu'à 

cause des délégations de la police municipale accordées à l'ad-
ministration. Eh bien ! dans ce cas encore , cette crainte ni 
serait pas fondée, parce que, d'une part, la police n'a pas 
d'autre intérêt que celui de la ville, et que, de l'autre, s'exer-
çaut sous les yeux du gouvernement et des chambres, il tera 
à croire qu'elle sera assez soigneuse de sa responsabilité pour 
éviter de la compromettre. Le droit que le projet veut lue 
donner est beaucoup moins important que ceux qu'elle exerce 
sur les personnes et sur la voie publique, et comme on ne pro-
pose pas et qu'il n'est pas possible de les lui retirer, il faut 
bien admettre celui-ci comme une conséquence des autres 

La jurisprudence a constamment appliqué l'article 1" de la 
loi du 16 février 1834 à tout écrit quelconque, abstraction 

faite du caractère de l'écrit. C'est ainsi que ta Cour de Paris 
renvoyait devant le Tribunal correctionnel un domestique, 
prévenu d'avoir distribué, sans autorisation, des adresses im-

primées annonçant une table d'Iwle (3). 
La révo ution da 1848 est arrivée. On sait avec quels excès 

et quels débordements se produisit, à ce moment, sur la voie 
publique, la distribution d'écrits de toute nature. La loi du 
16 lévrier 1834 n'avait pas été abrogée. Dès le 19 août 1848, 
un-arrêté de M. le préfet de police Ducoux en visait le texte 
et en réglementait l'exécution. Mais ce qui avait pu suffire en 
présence du suffrage restreint, devenait insuffisaut et incom-
plet en présence du suffrage universel proclamé par la Consti-

tution de 1848. Le colportage des livres et des écrits avait en-
vahi nos villes et nos campagnes, répandant les plus funestes 
doctrines, s'adressant aux intelligences les moins préparées, 
excitant partout les passioas et l'esprit d'anarchie. La pré-
voyance du législateur devait suivre la marche des faits so-
ciaux. La loi du 27 juillet 1849 fut votée; sou article 6 avait 
précisément pour but de répoudre aux exigences d'une situa-

tion nouvelle. 
Plus général que l'article 290 du Code pénal et que les lois 

du 10 décembre 1830 et du 16 février 1834, il n'atteignait 
plus seulement la profession de distributeur; il s'adressait 

au fait, môme accidentel, de la distribution ou du colpor-
tagsi (4). Il ne restreignait plus l'étendue do son action à la 

Le
Sé

leï--
Sieurs 

i?i^il leM8"SKd,l| C.0D-Seil m^mci Pal ^'Av 'gnon ont eu lieu 1< 

voie!] uhlique, il réglait, iclon !es expressions d'un de vos 
arrêt', « touto distribution publique d'écrits à titre gratuit 

ou mereux, au dehors ou à domicile (5). » 
Telest le sens général et absolu que la loi du 27 juillet 

1849 i entendu donner au. mot distribution. Tel est lésons 

que la jurisprudence lui a invariablement reconnu. 
Les dépositions de l'art. 6 ne sont ni moins générales ni 

moins absolues, en ce qui concerne le mot écrits placé à côté 

des mots livres et brochures. 
L'écrit, imprimé ou non, c'est toute pensée manifestée par 

le signe extérieur de l'écriture. 
Cfitte expression, qui n'es't pas nouvelle dans le langage lé-

gal, no peut pas avoir, dans la loi de 1849, une ponée plus 
îestreinte et plus limitée que dans les lois qui l'ont pré-

cédée. 
Si cette dernière loi n'a pàs reproduit à la suite du mot 

écrits l'énuuiération détaillée qu'on trouve dans l'article 283 
eu Code pénal et qui se termine par ces mots : ou autres im-

primas, c'est qu'elle a évidemment et justement considéré que 
lexjression générique écrits embrassait forcément tout écrit 

autre qu'un livre ou une brochure. 
Votre jurisprudence a déjà consacré, dans le sens le plus 

ginéral, l'interprétation de l'arlicle 6; elle en a même étendu 
lis dispositions aux médailles, qui n'y sont pas expressément 
désignées, mais qui sont nommées dans l'article 16 (6). Dans 
tous les cas, elle les déclare applicables en principe et sans 
distinction à toute distribution d'écrits, « quelles que soient 

la twlure ou la forme, l'étendue ou ta brièveté des écrits (7). » 
C|ej^)i'é^isérnejit au. sujet de listes deeaiididatsjiux couse ij^ 

vi ^f~.i ces dernières décisions. 
Cette doctrine, qui repousse toute distinction là où la loi 

n 'a pas distingué, n 'a pas été spécialement et exclusivement 
provoquée par la loi sur le colportage. Elle a son principe et 
sa justification dans tout un ensemble de dispositions et de 

jurisprudence analogues. 
Aux termes des articles 14 et 16 de la loi du 21 octobre 

1814, les imprimeurs sont tenus de déclarer et de déposer au 
ministère de l'intérieur tout écrit imprimé par eux. Aux 
teiriies des articles 15 et 17 de la mêpie loi, ils sont tenus 
d'indiquer leur nom et leur demeure sur tout ouvrage impri-

m par eux. 
La jurisprudence a eu à fixer, pour la loi de 1814 comme 

pour la loi de 1849, le sens du mot écrits et le sens du mot 
ouvrage. Ede a invariablement proclamé que « l'obligation 
peu- l'imprimeur d'indiquer son nom et sa demeure sur tout 
ouvrage sorti de ses presses est générale et absolue; qu'elle 
ne peut être subordonnée au plus ou moins d'éteudue de l'ott-
vrnge (8) et qu'elle s'applique sans distinction à tout écrit 

imprimé et publié, même aux écrits désignés sous le nom de 
bi'boquels et ouvrages de ville (9), » Tout récemment, le il 
janvier 18S6, un arrêt de la chambre criminelle, rendu au 
rapport de M. Vaïsse, a eu à appliquer ces principes à des 
bulletins électoraux imprimés pour les élections municipales 
de Cussct. Il l'a fait en des termes que je dois rappeler, parce 
qu'Us posent très judicieusement la question et qu'ils fixent 
avec autant de' précision que de fermeté le caractère du bul-

letin électoral. 
«... Attendu, dit l'arrêt, que, d'après l'ensemble, l'écono-

mie et l'esprit de la loi du 21 octobre 1814, relative à la police 
de la presse, le peu d'étendue d'un écrit ne peut être un mo-

tif pour dispenser l'imprimeur de ses obligations, alors que 
l'écrit, au lieu de se rapporter à des faits ou à des intérêts 
purement privés de famille, touche à des intérêts d'adminis-

tration, de polies ou de politique ; 
« Attendu que le bulletin électoral a un caractère évidem-

ment politique et d'intérêt public; que le décret organique du 
2 février 1852 sur les électiens et la loi du 5 mai 1853 sur l'or-
ganisation municipale donnent la désignation de ceux qui 
sont déclarée indignes d'être élus; que, pui.sque le législateur 
a cru devoir prendre des précautions et des mesures contre 
l'indignité de certaines candidatures, ii importe que l'admi-
nistration puisse porter sa surveillance sur l'impression des 

bulletins électoraux 
« Par ces motifs, 
« La Cour casse et annule, etc. » 

Si ces principes sont vrais et incontestés en ce qui concerne 
l'application de la loi du 21 octobre 1814, ils le sont, par une 
inévitable conséquence, pour les cas régis par l'art. G de la 
loi du 27 juillet 1849. L'une de ces solutions conduit à l'autre; 
•t, cependant, la cause qui nous occupe présente cette b zar-
rerie que le Tribunal d'Avignon a considéré la distribution 
du même écrit, comme tombant sous l'application de l'article 
283 du Code pénal, qui punit la distribution d'écrits sans 
nom d'imprimeur et comme affranchie des dispositions de 
l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849 qui oblige tous distribu-
teurs d'écrits à se pourvoir d'une autorisation préalable. 

Quoi qu'il eri soit, l'arrêt attaqué de la Cour d'Aix invoque 
une exception eu faveur de la distribution des bulletins élec-
toraux pendant la période électorale. Il ianit examiner, cette 
exception avec toute l'importance et toute la gravité que com-
portent les principes et les droits auxquels elle prétend se rat-

tacher. 
La Cour d'Aix fonde son système : 1* sur l'art. 2 de la loi du 

21 avril 1849, sous l'empire de laquelle la loi du 27 juillet 
1849 a été votée; 2° sur l'art. 10 de la loi du 16 juillet 1850, 
qui a remplacé la loi du 21 avril 1849. 

L'art. 2 de la loi du 21 avril 1849 était ainsi conçu : 
« Pendant les quarante cinq jours précédant les élections 

générales, tout citoyen pourra, sans avoir besoin ,4'aucuue 
autorisation municipale, afficher, crier, distribuer et veudre 
tous journaux, feuilles quotidiennes ou périodiques, et tou* 
autres écrits ou imprimés relatifs aux élections. Ces écrits ou 
imprimesautres que les journaux doivent être signés de leurs 

auteurs. 
« Ces écrits ou imprimés, autres que les journaux, devront 

être déposés d .ins chaque arrondissement au parquet du pro-
cureur de la république, avant qu'on puisse les afficher, crier, 
veudre ou distribuer, etc., etc. » 

La Cour remarque que la dispense d'autorisation portait 
dans celle loi sur tous les écrits ou imprimés relatifs aux élec-

tions. C'est un point essentiel à retenir dans la discussion. 
Il ne faut pas non plus perdre de vue les circonstances dans 

lesquelles cette disposition, ainsi généralisée, a été volée. L'As-
semblée constituante allait faire place à l'Assemblée législative. 
L'élection du 10 décembre 1848 avait ma 111 l'esté la marche et 
les tendances do l'opinion du pays Uue partie des membres 

daiw 

s et 
de l'Assamblée côiistituàbte se voyaient moriavVH 

tions générales. Personne n'a oublié l' s incideti 
lances qui marquèrent la transition d'une assemblée à I' 
Chacun se rappelle les luttes que le président du conse 

? r ~ { * disJnh°' SU!Urs lîruu el Pal" n ont élé surpris eu 
1 Ce deliu, , ? ,il '

r
. sans autorisation, aux électeurs, sur la 

x ^ndidatc ^ • ,des '' slos UI1 P rimées conlenanttrente 
>ad . "'Cation dli ■>"<» uo pniiaiom ni sujnuiure, 111 

8 »r l 'un H '''«"primeur. Le nombre des listes sai-
aes prévenus ne s'élève pas à moins de quatre 

Ces imprimes ne portaient ni signature, ni 

(1) Chambre des députés, séance du 3 février 1834. 

{t) Chriabre des députés, séance du 3 février !£'.». 

(3) Cour royale de Paris, 13 janvier, Ch. d'aco. , S. 8, 35, 

2, 11. 

(4) 15 février 18Ù0", arr. cass., rapp. M. de Bobsieux (let-
tre du représentant IN eYParlàii), Bull, priai. — 6 juin 1850, 
arr. cass., r^ip. M. Uives (lettre disuibuée par MIH auteur), 
Bail. crim. 25 juin 1«52, C. cass., rapp. M, : Hoelui*(att*iie 
Hocher), Bull. crim. — 16 novembre 185o, arr. .cj^ss., rapp. 
M. Séuéca (Lusies«de candidats uux élections municipales), 

Bull. crim. 

M. de Buissieux 
dans son do-

(5) 23 avril 1850, C. cass. (ch. crim.), rapp 
(distribution d'un écrit pur un peintre-vitrier 
miede, à l'aide d'une an uouce), Bull. crim. 

(6) 6.septembre 1851, arr. cass., rapp. M. Vincens Saint 

Lauivns, Bull. crim. 

(7) 20 mai 1854, arr. cass., rapp. M. Jallon (élections de 

prud'hommes), Bull. crim. - 16 '~|> re 1*35, arr. cass., 
rapp. M. Seneca (élection municipal), Bull. crim. 

(8) 3 juin 1830, arr. cass.,rapp. Mérilhou; 16 août 1839, 
t-ar.-.,Vpp. M- Vincens Sauu-Laurent (annonce d une décou-

verte relative à l'art de guérir), Bu I. cr. 

(9) 5 juillet 1845, arr. cass. rapp. M. Hocher (nota impri 

méej, Bull. cr. 

eiec-
esis-

autre. 

ppêlle les luttes que le président du conseil des 

ministres eut alors à subir, et dans lesquelles il sul s'élever, 
pour la défense des vrais intérêts du pays, à la plus grande 
hauteur que sa carrière politique ait jamais atteinte. L'art. 2 
de la loi du 21 avril 1849 est demeuré l'expression de ces sen-
timents de lutte et de défiance. Cela est si vrai, qu'il ne fut 
adopté dans la commission que par 9 voix contre 6, et qu'il 
ne passa dans l'Assemblée qu'à une majorité de 17 voix. Il y 
fut vivement combattu par M. Léon Faucher, ministre de l 'in-

térieur, qui n'hésita pas à dire de la loi du 1,6 février 1834 
« qu'elle était destinée, non pas à troubler la liberté, m#s à 

la protéger (10). » 
Celte observation faite sur l'origine et les inspirations poli-

tiques de l'art. 2 de la loi du 21 avril 1849, il faut se hâter de 
dire que cet article n'a aucune application dans la cause; qu'il 

n'y a rien à en tirer en faveur du système do l'arrêt atta-

qué. 
D'abord la loi du 31 avril 1849 est aujourd'hui expressé-

inentabrogée par l'art. 11 de la loi du 16 juillet 1850. Mais, 
en outre, tant qu'elle a existé, elle n'a régi que les élections 
parlementaires générales ; elle n'a jamais été applicable ni . 

aux élections accidentelles ou partielles, ni aux élections mu-
nicipales et départementales. C'est ce qu'indiquaient suffisam-
ment son texte et sa discussion. C'est ce qu'ont décidé deux 
de vos arrêts, le 11 janvier 1850 et le 14 février 1851 (11). 

.Mais cequ'il fiui retenir, dans le procès, de la disposition 
•K art, i Oe'ii 'mi du 21 \jL'i.; 1849, c'esL qu'avual d'è-:* • 

abrogée parla loi du 16 jimetl83X), celte disposition availéte 
politiquement et moralement coi. damnée dans la discussion 
de ia loi du 27 juillet 1849 ; c'est qu'on fît d'ardenis efforts 
pour introduire dans la loi nouvelle el définitive l'exception 
trop générale qu'avait admise une loi transitoire et passagère, 
et que tous ces efforts demeurèrent sans résultat. Le principe 
posé par l'art. 6 prévalut énergiquement et lii successivement 
repousser les exceptions qu'on invoque aujourd'hui. 

Ecoutons d'abord sur ce point, à la séance du 17 juillet 
1849, le rapport de 4L Combarel de Leyval : 

« Il a été proposé dans le sein de la commission de vous 
soumettre une disposition piéciso portant exception en faveur 
de la publication et de la distribution des circulaires électora-
les et des écrits relatifs aux élections 

« .... Tuut le monde reconnaît les abus auxquels a donné 
lieu la loi du 21 avril dernier, et, lorsque cette loi sera sou-
mise à une révision, ce sera le lieu de préciser et de sagement 
limiter les exceptions aux lois générales que comporte et né-

cessite la sincérité des élections (12). » 

Ainsi, comme je le disais tout à l'heure, non-seulement la 
commission ne veut pas consacrer, dans la loi du 27 juillet 
1849, l'exception écrite dans l'art. 2 de la loi du 21 avril 1849 
qui existe encore, mais elle proclame les motifs de son refus. 
La loi du 21 avril 1849 a donné lieu à des abus que tout le 
monde reconnaît. La révision de celte loi est désormais né-
cessaire. Les exceptions que peut réclamer la sincérité des 
élections devront être précisées et sagement limitées. 

Là se trouvent, pour le dire en passant, l'origine et la rè-
gle d'interprétation de l'art. 10 de la loi du 16 juillet 1850, 

dont l'examen viendra plus tard. 
Mais les efforts vainement tentés dans la commission se re-

produisent dans l'Assemblée. 
C'est d'abord M. Pascal Duprat qui propose d'ajouter à 

l'article 6 un paragraphe ainsi conçu : « Les dispositions pré-
cédentes ne sont pas applicables aux distributions de circu-
laires électorales et autres écrits relatifs aux élections. » 

Le rapporteur, M. Combarel do Leyval, monte à la tribune. 
I! demande « ce que c'est qu'un écrit relatif aux éleqtions? 
quelle en sera la. limite? où elle commencera et où. elle finira? » 
Il ajoute : « Si, par une exception comme celle que vous vou-
lez introduire, vous venez dire que tous les écrits relatifs aux 
élections pourront circuler par les colporteurs, sans que 
ceux -ci soient tenus aux formalités, aux prescriptions de la 
loi, c'est comme si vous disiez que toutes ces formalités que 
vous établissez vous-même seront nulles et de nul effet. (C'est 

vrai !) » (13). 
M. Baroche ne s'élève pas avec moins de force contre l'a-

mendement. « Il faut vouloir sérieusement ce qui a été voté, 
dit il, et puisque vous avez pensé que le colportage, dont les 

effets ont été si déplorables depuis quelque temps, devait être 
soumis à des mesures qui eu paralysassent les abus, il faut 
que vous rejetiez l'article qni vous est proposé, car encore 
une fois cet articte n'est autre chose que l'anéantissement des 
dispositions que vous venez de voter... » 

Il se passe alors quelque chose de plus significatif encore. 
L'auteur de l'amendent, ni, M. Pascal Duprat, sacrifie lui-mê-
me la partie la plus compromise de son amendement pour es-
sayer de sauver l'autre. 11 réduit l'amendement à ces termes : 
« Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux 
distributeurs de circulaires électorales parlementaires. » Les 
mots « et autres écrits relatifs aux élections » ont disparu : 
mais le sacrifice est inutile et l'amendement est rejeté. 

Le lendemain on lente de gagner, sur l'article 7, la bataille 

perdue sur l'article 6. 
MM. Nettement et E. Leroux proposent « d'excepter des dis-

positions des articles 6 et 7 (c 'est à-d re d'affranchir de l'au-
torisation du prefefet du dej.0. au parquet) les circulaires é-
lectorales distribuées dans les quinze jours qui précéderont 
tes élections parlementaires, soit générales, soit partielles, et 
dans les circonscriptions où le voie sera ouvert»» 

M.O. Barrot, président du conseil, combat la proposition 
en ces termes, au nom du gouvernement : 

0 Qu'urriveiait-il si la disposition qu'on propose maintenant 
pouvait passer? C'est que c 'est précisément à ce moment où les 
populations sont enlevées au calme habituel dè leurs travaux, 
de leurs habitudes domestiques, où elles sont mieux prépa-
rées à recevoir toutes ces publications, où il y a déjà une cer-
taine excitation politique au milieu d'elles, c'est à ce moineut-
la que l'on inondera nos campagnes de toutes ces publica-
tions auxquelles on donnera le caractère et l'apparence de 
circulaires électorales. Est-ce que nous ne l'avons pas vu? 
Est ce que nous n'avons pas vu que tous les appels à la vio-
lence, que toutes les excitations à la haine, que. toutes les at-
taques contre toutes les b. ( ses de la société eiaieul dissimu-
lées .-uns l'appareuc: de circulaires électorales, n'adresses uux 
électeurs? Est-ce que nous n'avons pas vu que c'est au mo-
ment de l'élection qu'on en a inontle le pays? La disposition 
qu'où vous propose, si elle était adoptée, ne servirait qu'a une 
chose : à rendre plus efficace et plu» dangereuse celto action 
du colportage, eu la concentrant a un moment donne, eu la 
plaçant au moment où elle est plus à redouter, où elle 
trouve les pansions le plus excitées. (Très bien !) 

« A ce iiiomeni-la, la colportuge n'a pas grand'peine à prou- . 
dre le masque do l'élection, à se dissimuler sous l'apparenca 
d'une distribution d'adresses électorales. Est-ce que tout le 

(10) Séance du 20 avril 1849. 

(11) 12 janvier 1850, arr. ca>s; 
rapp. M. Faustin Ilelie., Bull., c 

(12) Séance du 17 juillet 1849. 

(13) Séance du 17 juillet 1849, 

. 14 lévrier 1851, C. eass. 



lidat dans ce moment-1?? H 

le 

monde n'est pas électeur et cand 

n 'y a doue q. l'une étiquete h moitre, et votre loi est déchue. . 
« Je comprends que l'Assemblée choisisse entro le re't 

la mesure qu'elle a adoptée hier, son abnégation «bsole ou 

son maintien; mais, si elle reconnaît la mesure nefcesa're, il 

faut qu'elle la veuille sérieuse et efficace (Très bie> ! tfè^ 

bien!) (14)- »,..,, . „ • 
Le rapporteur se joint a l'opinion du gouvernement et 1 a-

mendement de MM. Nettement et L\ Leroux iucconbe sous 
une majorité de 88 voix. 

Ainsi, on le voit, non-seulement les termes généraix de l'ar-

ticle 6 do la loi du 27 juillet 1849 ne se prêtent pasà l'excep-

••tion qu'on voudrait introduire, mais c'est volontairement, 
sciemment, en complète connaissance de cause que le législa-

teur a deux fois repoussé l'exception de'ux fois prcposée sous 
des formes diverses. 

Cependant la loi du 21 avril 1849, dont le bat principal 

était la prorogation du décret du 9 août 1848 jusqu'au l"aoùt 

1849, existait encore. L'art. 8 de la loi du 27 juillet %D pro-

roge de nouveau ce décret jusqu'à la promulgatir la loi 
orKO"''!'"' *"**■ .ijoi.«kuii/n aiuui Jo < tri -
sitoire et du décret lui-même fFde la loi du 21 avril 5849. 

La loi organique sur la presse ne vint point; mais la loi du 

10 juillet 1830, sur le cautionnement des journaux et le timbre 

des écrits périodiques, se charge i de mettre fin à cet état pro-

visoire, et son art. 11 prononça l'abrogation expresse du dé-

cret du 9 août 1848 et de la loi du 21 avril 1849. 

Voici en quels termes l'exposé des mollis, présenté par M. 

le garde des sceaux Rouher, expliquait la nécessité de l'abro-
gation de cette dernière loi : 

« Il convient d'abroger en même temps la loi du 21 avril 

1819. C'est encore une loi sur le cautionnement des journaux; 

mais elle renferme, en outre, une disposition importante, colle 

qui permet d 'afficher et de colporter librement loute espècè 

d 'écri-s pendant les quarante cinq jours qui précéderont les 
élections générales 

* Que l'on doive laisser toute liberté pour l'envoi des listes 

électorales et des professions de foi des candidats, c'est ce qu 

ne peut être contesté par personne. Mais qu'à propos des élec-

tions, il soit donné cours au colportage de toute espèce d'écrits 

et que l'on facilite l'appel aux passions mauvaises, précisé-

ment à l'époque où toutes les passions sont le plus excitées, 

c'est ce que la raison ne peut admettre. Il nous a donc semblé 

impossible de laisser subsister cette disposition de la loi du 
21 avril 1849... (15). » 

Le projet du gouvernement abrogeait en effet la loi du 21 

avril 1819 et ne la remplaçait par aucune disposition appli-

cable aux élections. Ce fut la commission qui présenta l'arti-

cle 10 de la loi auquel j'ai hâte d 'arriver et qui est ainsi 
conçu : 

Pendant "les vingt jours qui précéderont les élections, les 

du au rapport de M. Vaïsse, à ce point de vue déjà, l'admi-

nistration n'a pas un droit et un devoir de surveillance ' Est-

ce 4pe, sous un autre rapport, à l'aide de trente-deux loms, 

comme dans la cause, ou même, en certains cas, à l'aide d'un 

seul nom, il ne serait pas possible, 

tous 1rs esprits sont plus ou 

lion politiquo dont parlait M 

ap, el à l'anarchie ou à la 

d'un collège électoral, le foyer de l'émeute et de la gueire ci-

vile? Est ce qu'à l'aide de rapprochements perfides e tac-

tieux, on n'arriverait pas à combiner une liste contenant des 

outrages ou des offenses envers ce qu'il y a de plus respid» 

ble ci de plus respecté ? Est-ce qu'il n'y a pas là, en dennti 

ve, tous les caractères et tous les dangers que nos lois ' ' 
tendu surveiller et réprimer, dans toutes les manife 

extérieures de la ponsée de l'homme? Ce n'est pas si 

le droit, c'est le devoir de l'administration do parer' 

responsabilité, à l'éventualité de tels dangers et de 

dales. J'ai parlé delà responsabilité dé l 'administrai 

que c'est là, comme le disait M. Persil, en 1834, n 
lemout que (Suit se trouve»- la garantie qu'elle u'aviu'-

dans un moment ou 
moins livrés à cetle eicita-

Odilo'u Uarrot, de faire un 

révolte et de créer, autour 

i unira pale. » 

La liberté de la distribution se réduit limitativement dans 

cet article aux -circulaires et aux professions de foi signées et 

déposées. On ne veut pas aller pins loin. Le rapport de M. de 

Chasseloup-Laubat ne laisse aucun doute à cet égard. 

« Nous croyons en effet, dit le rapporteur, après avoir ap-

prouvé an nom de la commission l'abrogation de la loi du 21 

avril 1849, que la liberté, la sincérité des élections n'ont pas 

plus à gagner au colportage, à l'affichage de certains écrits, 

qu'à l'ouverture des clubs ; et de même que vous n'avez pas 

voulu, sous prétexte de réunions électorales, autoriser ceux-

ci, de même, sous prétexte de répandrola lumière sur le mé-

rite des candidats, vous ne voudrez point laisser sans garantie 

une carrière illimitée aux écrits les plus capables d'exciter 

les passions, et d'entourer même de ténèbres et d'erreurs les 
choix qu'ils voudront imposer. 

« Les journaux ont des moyens réguliers et rapides de dis-

tribution ; et quant aux circulaires électorales, aux professions 

de foi, comme on les appelle, il est bien entendu que, signées 

par leurs auteurs, déposées au parquet du procureur de la ré-

publique, comme l'exige la loi, elles continueront à pouvoir 

être distribuées comme elles le sont aujourd'hui (16). » 

Voilà ce qu'ont voulu la commission et après elle l'Assem-

blée. Voici , non moins clairement, ce qu'elles n'ont pas 
voulu : 

M. Sautayra, ne se méprenant pas sur le profond in'ervalle 

qui sépare la disposition nouvelle et l'article 2 de la loi du 

21 â\ril 1849, propose un amendement qui n'est autre chose 

que la reproduction de ce dernier article, dans sa partie la 

plus mauvaise, selon les expressions de M. le ministre delà 
justice interrompant l'auteur de la proposition. 

L'amendement est' rejeté (17)." 

Voilà l'exception relative aux élections nettement détermi-

née et réduite à. des termes précis. Voilà, ne l'oublions pas, 

les sages limites annoncées ou plutôt souhaitées par M..Cam-

barel de Leyval, dans la discussion de la loi du 27 juillet 1 849, 

au moment même où il proclamait les abus de la disposition 

excessive de la loi du 21 avril, aujourd'hui abrogée. 

Vous connaissez maintenant, messieurs, si je puis me ser-

vir de cette expression, l'histoire de ces discussions législati-

ves au sein desquelles j'ai été forcé de vous ramener et sur 

lesquelles l'arrêt attaqué croit à tort pouvoir fonder son sys-

tème. Vous savez que ce n'est ni par omission ni par inadver-

tance que le législateur n'a pas maintenu l'immunité de la 

distribution, pendant là périole électorale à tous les écrits 

relatifs aux élections; que ces mots, textuellement insérés 

dans la loi du 21 avril 1849, ont été volontairement et inten-

tionnellement repoussés, en 1849 et en 1850, comme une sour-

ce d'abus et de dangers. Vous en avez eu la preuve manifeste 

et évidente par le rejet de trois amendements tombant suc-
cessivement les uns sur les autres. 

La cause se réduit et se simplifie. La question se concentre 

désormais sur deux articles de loi : L'article 6 de la loi du 

27 juillet 1849 ; l'article 10 de la loi du 16 juillet 1850. Le 

premier de ces articles pose le principe : Tout distributeur 

d'écrits quelconques doit se pourvoir d'une autorisation. L'ar-

ticle 10 de la loi du 16 juillet 1850 admet une exception et en 

fixe les limites : Pendant les vingt jours qui précèdent les é-

lections législatives, les circulaires et les professions de foi des 

candidats peuvent être distribuées, sans autorisation, à la 

double condition d'être signées et d'avoir été déposées au par-
quet. 

Pour moi, je ne sais si je m'abuse, mais je crois pouvoir 

affirmer que quiconque se livrera, comme je viens de le faire 

en votre présence et avec vous, à cette étude consciencieuse et 

approfondie des lois qu'il s'agit d'appliquer, arrivera néces-

sairement et inévitablement à cette conclusion qu'en matière 

d'élections il n'y a de dispense d'autorisation que pour « les 

circulaires «t les professions de foi des candidats, signées et 
déposées au parquet. » 

On Conçoit parfaitement, en effet, que la loi accorde aux é-

crits, par lesquels un candidat se présente ouvertement et lé-

galement aux suffrages de ses concitoyens, une liberté qu'elle 

refuse à des écrits que personne n'avoue et dans lesquels peu-

vent, par cela même, se traduire les manœuvres les plus té-

nébreuses et les plus suspectes. Pour que la liberté électorale 

soit satisfaite et sérieusement sauvegardée, il suffit, d'une 

part, que toutes les candidatures puissent se produire et se 

faire connaître au pays, sous leur responsabilité; d'autre part, 

que tout électeur ait le droit d'exercer librement son choix et 

de déposer, comme il l'entend, pour le candidat de son choix, 

quel qu'il soit, son vote dans l'urne électorale. La liberté des 
élections n'exige rien au delà. 

Ce point expliqué, où est donc l'intérêt public qui -détermi-

nerait à admettre, en dehors des termes impérieux de la loi, 

la circulation, sans autorisation, de ces listes de candidats ou 

de ces bulletins électoraux que des partis, qui se cachent, font 

clandestinement imprimer au dehors, répandent à profusion, 

à un moment donné, et imposent au choix des électeurs sur-

pris i
1
 Où donc est la rartni d'accorder un tel privilège à des 

influences qui ne font conuaître ni leurs moyen», ni leur but? 

Est-ce que nos lois électorales n'ont pas établi des incapacités 

et des iudiguités (18)? Est-ce que, comme le dit l'arrêt ren-

(14) Séance du 27 juillet 1849. 

•(15) Séance du 21 mars 1830. 

(16) Séance du 29 juin 1850. 

(17) Séance du 18 juillet 1850. 

1
 (18) Décret du 2 lévrier 1852, art. 15 et 16. — Loi du 3 mai 
1855, art. 42. 
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du pouvoir qu 'il importe de lui reconnaître et de lui «MÏiiite-

nir. Il faut en effet, messieurs, aller au fond des clioses et 

sortir des grands mots et des vaines théories , il faut oser dire 

ce qui est juste et vrai. Le gouvernement et l'administration 

d 'un pays comme la France ne sacrifient pas à de téméraires 

et arbitraires caprices les devoirs d'une responsabilité qui 

engage, leur conscience, leur honneur et jusqu'à leur avenir 

politique. Leur mission est à la fois de protéger et de faciliter 

l 'exercice régulier et légitime des droits reconnus par la Con-

stitution et par les lois, et de s'opposer, avec une intelligente 

énergie, à tout ce qui, sous un masque ou sous un autre, me-

nacerait le repos public ou la vraie liberté du pays. 

Pour rentrer dans la cause, les listes de candidats distri-

buées par Brun et Palun n'avaient aucun droit au bénéfice de 

l'article 10 de la loi du 16 juillet 1850, par cela seul qu'e'les 

n'étaient ni des circulaires de candidats, ni des professions de 

foi présentant la double garantie de la signature et du déjôt 
au parquet. 

Il y a plus, et c'est un second point qu'il ne m'est pas pîr-

mis de passer sous silence, bien qu'il ne constitue, à vraidi-

re, que le petit côté do la question, l'article dont il s 'agit ne 
s'applique pas aux élections municipales. 

L'art. 2 de la loi du 21 avril 1849, qui dispensait d'aukri-

sation la distribution d'écrits relatifs aux élections, ne con-

cernait, vous l 'avez vu, que les élections parlementaire! ou 
législatives. 

Votre jurisprudence a constamment maintenu , entrt les 

élections législatives et les élections communales, départemen-

tales ou autres, une séparation qui est dans le texte et dans 

l'esprit des lois spéciales à chacune de ces élections (19). 

L'art. 10 de la loi du 16 juillet 1850, qui a entendu restrein-
leStdispn,aitions/flp l'art. 2 do la loi du 21 avril .^M^j^ 

t évidemment pas avoir une portée plus éteuduê BTce 

dernier article. Toute la discussion démontre qu'il n 'a flmiais 

eu en vue que les élections législatives. lien porte lui-même, 

dans une de ses dispositions, la trace et la preuve positives. 

Le délai de vingt jours qui a été substitué, sur un amende-

ment de Si. Montigny, au délai de dix jours, proposé par la 

commission, est précisément le délai que les lois électorales 

des 19 avril 1831, 15 mars 1849 et 2 février 1852 exigeât en-

tre l'arrêié de convocation du collège et l'ouvertuie du collège. 

Ce délai n'est nullement prescrit par les lois relatives aux 

élections municipales et départementales, et l'exception créée 

par l 'art. 10 de la loi du 16 juillet 1850 manquerait, sous ce 

rapport, .de base et de raison d 'être à l'égard de ces élec-
tions. 

Ainsi, à quelque point de vue qu 'on se place, l 'art. 10 de 

la loi du 16 juillet 1850 était inapplicable à la distribution 

des listes de candidats relatives aux élections municipales 
d 'Avignon. 

L'exception écartée, le principe de l'art. 6 de la loi du 27 
juillet 1849 reprenait son empire nécessaire et absolu. 

La Cour d'Aix à méconnu et violé les dispositions de cet ar-
ticle. 

Nous vous demandons la cassation de son arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l
r

* et 2' ch. réunies). 

Présidenoe de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 31 mars. 

DEMANDE EN NOMINATION D'UN CONSEIL JUDICIAIRE. 

M" Rodrigues, avocat de M°" la baronne veuve de R..., ex-

pose que sa cliente est appelante d'un jugement du Tribunal 

de première instance de Paris, du 22 décembre 1855, rendu 

sur la demande de M
m

' Delac..., mère de cette dernière, ju-

gement qui, sur le fondement de l'avis unanime du conseil de 

famille et d'après les documents de la cause, a décidé « que 

les actes de prodigalité et de dissipation de la nature la plus 

grave auxquels se livre M
me

 veuve de R... nécessitent la no-

mination d'un conseil judiciaire, » fonctions que le Tribunal 
a confiées à M. Franquin, greffier. 

Le 21 thermidor an XII, a dit M* Rodrigues, un enfant du 

sexe féminin fut déposé à l'hospice civil de Troyes; un billet 

attaché aux langes portait : « Cette enfant n'a pas été bapti-

sée; on désire que le prénom de Marianne lui soit donné; il 

est confié à la garde de Dieu et de la charité chrétienne. » Une 

croix de Malte et trois fleurs de lys étaient joints à cet écrit. 

Plus tard, ces divers signes ont servi à reconnaître l'enfant; 

c'était Marie-Anne Commandeur Delae..., aujourd'hui maclien-

te, et qui, quelques aimées plus tard, fut légitimée par le 

mariage de M
m

* de R..., sa mère, avec M. Delac..., proprié-
taire. 

Parvenue à l'âge de dix-huit ans, elle fut mariée à M. le 

baron Roger de R..., officier d'infanterie, qui en avait trente-

huit, et qui fit porter dans le contrat une somme de 50,000 fr. 

qu'il devait recevoir dans la succession de sa mère; mais il 

ne devait en trouver que 15,000 fr.; et M
ms

 Delac..., la mère 
de ma cliente, le savait parfaitement dès cette époque. 

Il y avait une double faute à unir' deux personnes d'un âge 

aussi disproportionné, et à laisser croire à la jeune femme 

qu'elle pouvait s'attendre à une. sorte d'aisance tpii n'était 

qu'une illusion. D'un autre côté, le mari, pour raison de son 

service, était souvent absent; plusieurs causes de désunion 

affectèrent ce ménage ; on en vint à une séparation, qui fut 
prononcée sur la poursuite du mari. 

En 1840, M
me

 de R..., usant de la procuration qu'elle tenait 

de celui-ci, avait souscrit une lettre de change de 7,500 fr. du 

nom de son mari. Une. poursuite criminelle fut intentée contre 

elle; mais le mari fit honneur à la traite; il y eut, à l'égard 
de M™" de R..., ordonnance de non-lieu. 

En 1844, M. de R... décéda ; la liquidation attribuait à sa 

veuve une créance de 24,000 fr., hypothéquée sur un domaine 

indivis entre lui et ses trois soeurs; mais lorsque M
me

 veuve 

de R... se présenta à ces dernières, il lui fut répondu qu'il 

n'était n'en dû au défunt. M"" veuve deR... vendit alors sa 

créance à on sieur D..., moyennant 7,500 fr., dont elle ne 

reçut cependant que 5,500 fr. : elle était forcée à cette réso-

lution par une impérieuse nécessité. C'est dans cet état de gêne 

qu'elle vécut jusqu'en 1846. Elle était livrée à un véritable 

dénûment, lorsqu'elle s'adressa à sa mère pour obtenir quel-

ques secours; sa correspondance atteste qu'elle manquait de 

linge, que sa détresse était sans pareille. Cependant sa mère 

ne répoudit même pas à ses instances. Elle fut donc réduite à 

former une demande en pension alimentaire qu'elle dirigea 

contre sa mère et contre M. R..., son gendre. Cette demande 

fut accueillie ; mais le Tribunal n'accordait que 600 fr. à une 

femme qui, par sa naissance et la nature de son éducation ne 

pouvait trouver ailleurs d'autres ressources. Sur l'appel', la 

Cbur porta le chiffre de la pension à 1,000 fr. Depuis dix ans 

c'est avec cette somme que vit M"" de R... ; et, depuis quel-

ques années eu particulier, cette pension est réduito à 800 fr 

par suite d'une retenue de 200 fr. pour le paiement d'une an-
cienne dette. 

Avant le procès actuel, M"
10
 deR... en a soutenu deux au-

tres. Dans le premier, elle était poursuivie, pour escroquerie 

par la maîtresse d'un hôtel garni, pour un crédit de 600 fr' 

à elle fait dans un espace de trois ans ; elle fut condamnée à 

trois mois d'emprisonnement ; mais sur l'appel, et en quelque 

sorte sans plaidoirie, elle lit réformer ce jugement par arrêt 

(19) 12 janvier 1850, arr. cass.; 14 février 1851 C cass 

rapp. M. IWiti Iléhe; 2 mars 1850, arr. casa., M. Fausiii 

Hôhe ; 9 janvier 1851, C. cass., régi, de juges, rapii 
haussy. 

de la Cour. Dans le deuxième procès, en 1852, elle avs^t porté 

plainte contre son gendre, le aieur R..., parce que Ct^i-c ' 

se répandait en calomnies contre elle, et parce qu'il sTMatt 

permis de dire « qu'il avait offert 3,0n0 fr. à un de ses amants 

pour débarrasser d'elle sa famille. » Deux témoins déclarèrent, 

en effet, que cetle offre avait été faite ; un troisième l'expliqua 

en disant qu'il s'agissait seulement d'emmener M"" de 11... en 

Californie. Or, ce n'était pas môme le sieur R... qui aurait 

fourni les 3,000 francs. Il faut bien le dire : la somme eût été 

donnée par la mère de M"" de H... ; le gendre fut néanmoins 
condamné, pour diffamation, a 50 fr. d'amende. 

M"'" de R... cependant insistait sur le misérable état où on 

la laissait; elle se fût contentée de 1 5,000 fr., qu'elle eût em-

ployés à acheter une exploitation d'hêW garni, en consentant 

à ce, que sa mère surveillât cet emploi. Om parut adhérer à 

ce vœu, mais en mettant pour condi'4on Qu'elle recevrait un 

conseil judiciaire. La négociation fut rompue; et, le 19 juillet 

1855, fut formée contre elle, par sa mère, une demande for-

melle aux mêmes lins. On articulait qu'en 1840 M"" de R... 

avait loué un appartement do 3,000 fr., qu'elle avait acheté 

un somptueux mobilier, resté impayé; qu'elle avait encouru la 

séparation de corps, qu'elle avait été poursuivie pourffausèî 

signature de lettre de change, qu'elle avait été destituée de ia 

tutelle de ses enfants, qu'elle avait vendu à vil prix sa créan-

ce de 24,000 f., qu'enfin, par suite d'hallucinations étranges, 

elle se croyait en butte à des projets d'assassinat, et qu'elle 

accusait son gendre d'avoir proposé 6,000 fr. à un complice 
« pour que celui-ci lui fit faire le plongeon. » 

Après l'interrogatoire de M"
11
 de R..., et sur l'avis du con-

seil de famille, le jugement a prononcé conformément à la 
demande. 

M" Rodrigues fait observer un principe que celui là seul 

est légalement réputé prodigue, qui n'observe dans sa con 

duiteni ordre, ni frein, ni mesure, qui se livre à de vaines 

profusions, à de folles dépenses, sans but utile, qui fuit l'oc-

casion de conserver et recherche celle de dépenser; il cite, 

sur ce point, la doctrine de Merlin, Magnin, Duranton, etc.; 

il cite encore l'arrêt récent rendu en audience solonelle (jan-

vier 1856, affaire Mathon), par la Cour impériale de Paris. 

En fait, les faits imputés à M™" de R... ne constituent 'pas 

contre elle des preuves de prodigalité. C'est son mari qui, en 

1840, a loué au prix de 3,000 fr. l'appartement dont on a 

parlé; c'est sur l'ordre du mari que le tapissier a fourni le 

mobilier. La signature de la lettre de change n'était, pas un 

crime ; cette lettre de change a été acquittée; une ordonnance 

de non-lieu est intervenue. Il a bien fallu que la créance de 

24,000 fr. fût vendue ; M°""de R... ne possédait lien autre 

chose. Le cessionnatre a été obligé de plaider fort longtemps 

contre la famille de feu M. de R...; il a obtenu dix jugements 

et quatre arrêts de la Cour de Touloûse; il a reçu, il est vrai, 

20,000 fr., après avoir occasionné à ses adversaires 36,000 fr. 

de frais ; M
me

 do R i. n'eût pu tenir aux lenteurs et aux ris-

ques d'une pareille lutte: En somme, M
mc

 de R... est appelée 

à recueillir dans là succession de sa mère 20,000 fr. de ren-

tes ; là est sans doute le prétexte de la demande aujourd'hui 

dirigée contre elle. Mais c'est donc un procès de tendance; car 

on ne peut accuser en ce moment de prodigalité une femme-

réduite, en présence de l'opulence de sa mère, à vivre avec 
800 fr. par an! 

Quant à l'avis. unanime de la famille, il n'y avait, dans lé 

conseil, qu'un seul parent, un cousin ; les autres, désignés 

comme amis, tous inconnus de M
me

 de R..., ne se sont pro-

noncés que d'après l'exposé fait par M
me

 Delac... sur des 
faits dont ils n'avaient aucune connaissance. 

L'interrogatoire a eu pour résultat de démontrer que M
me 

de R... était digne de l'intérêt de la justice, et non de la me-

sure rigoureuse provoquée à son égard; et, lorsqu'elle a dû 
s' 

gré les torts de celui-ci 
méchant. 

M' Chaix-d'Est -Ange, avocat de M
me

 Delac... : 

M
m

* Delac... soutient devant la Cour un procès bien triste, 

bien affligeant, mais nécessaire dans l'intérêt même de sa fille 

et des enfants de celle-ci. M
me

 Delac... est d'un grand âge, 

elle a soixante -douze ane;elle sait qu'elledoit pourvoir à la 

conservation du patrimoine qu'elle laissera après elle. Quant 

à M"
1
' de' R..., elle ne s'est pas assez souvenue que l'Evangile 

recommande aux enfants de couvrir la nudité de leurs pa-

rents ; elle a répété les circonstances les plus délicates de la 

vie de sa mère; elle lui a reprôché une cruauté qui n'exista 
jamais dans le cœur de cette femme vénérable. 

M' Chaix fait observer qu'à défaut de parents et parmi les 

amis convoqués au conseil de famille, se trouvaient un juge 

de paix, un juge suppléant, un président de Tribunal, un ca-

pitaine de gendarmerie, toutes personnes honorables, qui 

n'auraient pas attesté les faits s'ils ne les avaient bien connus. 

Expliquant les circonstances qui ont précédé le procès, l'a-

vocat expose qu'en 1804 M
11

" R.l. succombait à la séduction, 

et que le jeune officier d'infanterie, son cousin, ayant plus 

tard réparé la faute commune, avait légitimé le fruit de ces 

relations. Il .rappelle que, depuis sou mariage avec M. de 

R..., l'appelante avait motivé par sa conduite réprehensible 

la demande en séparation de corps ; qu'elle avait, de concert 

avec un homme que le mari voyait avec répugnance auprès 

d'elle, souscrit du nom de son mari la lettre de change qui 

avait donné lieu contre elle à des poursuites criminelles... 

« Sait-on, ajoute M" Chaix, à quoi elle s'occupait dans sa pri-

son? elle faisait des acrostiches sur le nom du juge d'ins-
truction. » 

M. le premier président, après avoir consulté la Cour : 
La cause est entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. l' avocat-général 

de Gaujal, la Cour, adoptant les motifs des premiers ju-
ges, confirme. 
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M. IN-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, président du Conseil d'Etat. 

Audiences des 22 février et 28 mars ; — approbation im-

périale du 27 mars. 

OUVERTURE DU BOULEVARD MALESHERBES. — INTERPRÉTA-

TION DU SÉNATUS-CONSULTE DU 25 DÉCEMBRE 1852. — 

APPLICATION RESTRICTIVE DU DÉCRET DU 14 MAI1S 1854 

D'après la loi des 7-14 oe(o&r« 1790, on est recevable à at-

taquer par la voie contentieuse, pour excès de pouvoir, les 

décrets rendus en toute matière administrative . 

Le sènatus-consulte du 25 décembre 1852, gui confère au 

gouvernement le droit de déclarer d'utilité publique tous 

les travaux qui auparavant devaient émaner d'une loi, à 

charge d'y procéder par règlement d'administration pu-

blique, n'eut pas applicable aux ouvertures de rues de Pa-

ris, depuis, comme avant ce sènatus-consulte, l'utilité pu-

blique des travaux d'ouverture de rue dans Paris se fait 

par décret délibéré par la section de l'intérieur, tans qu'il 

soit nécessaire que le Conseil d'Etat entier soit consulté. 

Lorsque le décret général du 26 mai 1852, pour l'embellisse-

ment des rues de Paris, n'est pas visé dans un décret par-

ticulier, et que les enquêtes n'ont porté que sur l'expropria-

lion des terrams nécessaires à l'ouverture de la voie publi-

que projetée, il n'y a pas lieu d'étendre l'expropriation à 

des parcelles restantes en dehors de celles nécessaires à la 
voie publique elle-même. 

On ne peut prêter ce sens excessif à un décret qui se borne à 

décider que la ville de Paris est autorisée à exproprier les 

terrains nécessaires à celle voie publique nouvelle, qui sont 

teintés en jaune, alors même que la teinte jaune a été don-

née à des parcelles placées en dehors de l'alignement. 

. Und#ret du 14 mars 1854, inséré au Moniteur du 

2(i avril suivant, a déclaré d'utilité publique l'ouverture, 

à Paris, depuis la place de la Madeleine jusqu'au boule-

vard Monceaux, d'une nouvelle voie do communicHium 

dile boulevard Malesherbes. Le plan de ce nouveau bou-

levard, dressé le 6 décembre 1853, ituliuijait par des li-

gnes bleues les terrains que devait occupoVIa voie publi-

que. Mais sur ce plan on avait désigné, par une teinto 

jaune, d'autrts terrains quo ceux à octuper par l'empla-
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quêtes, commissaire du gouvernement, est interv*
1
* 
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boulevard Malesherbes un sens et une portée on'i' 

pas. -
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« Napoléon, etc., 

« Vu l'article 545 du Code Napoléon ; 

i Vu les lois des 16 septembre 1807, 8 mars 1810 «i 

1832 et 3 mai 1811, et notamment le § 2 de l'article 3 de 1 
dite loi ; «e* 

« Vu le sénatus consulte du 25 décembre 18S2 art | 
« Vu le décret du 26 mars 1852 ; 

« Vu la loi des 7-14 octobre 1790; 

« En ce qui concerne la fin de non- recevoir opposée pu 
notre ministre de l'intérieur, et tirée de ce que le pomvo; 

formé contre notre décret du 14 mars 1854 ne serait pas R. 
cevable par la voie contentieuse ; 

« Considérant que les sieur et dame de Poinmereu atis-

quent notre décret du 14 mars 1854 pour excès de pouvoir 

que, dès lors, aux termes de la loi des 7-14 octobre n9Q,lear 
pourvoi est recevable ; 

« En ce qui concerne les conclusions des sieur et dame de K»' 
Pommereu : A 

« Sur le moyen tiré de ce que le décret attaqué, qui a au. M 

torisé l'ouverture du boulevard Malesherbes, a été rendu ait 

l'avis de la section de l'intérieur, alors qu'aux termes de l'ar-

ticle 4 du sènatus-consulte, du 25 décembre 1852, il n'aurait I 

pu être rendu qu'en la forme des règlements d'administratuo 
publique : 

« Considérant que l'art. 4 du sénatus-coii6ulle précité n'a 

pas eu pour objet de modifier les formes dans lesquelles le 

pouvoir exécutif autorisait ceux des travaux publics qu'il était 

dans ses attributions d'ordonner ; qu'il n'a eu d'autre but et j 

d'autre effet que de rendre à ce pouvoir la faculté dont il 

avait joui autrefois, d'autoriser par un règlement d'adeaini»-

tration publique les travaux qui, antérieurement à la pre-

mulgation dudit sènatus-consulte, ne pouvaient être exécuia 

qu'en vertu d'une loi ; qu'antérieurement à cette promuigt-

tion, une loi n'était pas nécessaire pour autoriser l'ouverture 

des voies de communication dans Paris; que, dès lors, noti; 

décret du 14 mars 1854 ne pouvait être attaqué pourv* 

tion de l'art. 4 du sènatus-consulte du 25 décembre lfe; 

« Sur le moyen tiré de ce que le décret attaqué serait enta-

ché d'excès de pouvoir, eu ce qu'il aurait, sans lent)
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préalable prescrite par la loi du 3 mai 1841, autorise IH-

propriation de toutes les parties des immeubles apparten ^ 

aux requérants qui étaient situés en dehors des lignes ii 

du plan ne formant pas le sol destiné à la voie publique-

« Considérant que le décret du 26 mars 1852, en donnai 
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à l'égard' desquelles il a été procédé à l'enquête, 

nécessaires à l'ouverture de la voie publique, a 

indiquées parles lignes bleues. , . „ 

« Que dès-lors c'est à tort que les requeraine
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« Art. 1". La requête d.s sieur et dame ae r 

déclarée non recevable ; 

« Art. 2. Ladite requête est rejetée. » 
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SW^'hai plusieurs journaux annoncent, sur la foi 
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 i dé la veille, que l'auteur présumé de 1 assas-

i'*>° f^siêur Benoit aurait été arrêté vendredi dernier à 
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,, lus, ce qui s'est passé Le dimanche 23 

vers huit heures du 

ans, ouvrier ébé-
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 un

 'résèntait, dans un état complet d'ivresse, dans 
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 de Paris, à Belleville, et demandait une 
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t se dirigea vers le cabaret du sieur Benoit, 
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autre coté de la rue
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cet individu cherchait 
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lître du café, pensant que 

des dupes, le signala a un sergent de ville qui pas-

nontent, et qui l'arrêta au moment où il sortait 

•et en se plaignant, dit- on, d'avoir contribué à 

âipr nréventivement une personne, relaxée depuis, 

montent, et qui l'arrêta au moment où il sortait 

frite 
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^sion de l'assassinat^dont'il s'agit. Il paraît qu'il 

'nété cette plainte en allant au poste, et qu'il au-
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 d'autres propos de nature à le compromettre. 
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 fois dégrisé, le lendemain, sans contester les 
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'il avait pu tetiir pendant son état d'ivresse, il 

Pr°l'°? oroinuement toute participation directe ou indi-
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 crime qu'on lui imputait," et depuis lors il r 

""^'ssé de protester de son innocence. Du 
P
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ajnon
 faite à son domicile n'a amené la 

" ; BU,",io nrotester de son innocence. Du reste, une 

découverte 

ff^'n objet suspect, et il paraît établi qu'après avoir 
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 Ué sans interruption les 6, 7 et 8 de ce mois, dans 
ira' de son patron, il aurait été reconduit par des ca 
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maraoes, vers huit heures du soir, jusqu'à son garni, 

~ ' j| ne serait sorti que le lendemain matin pour se ren-' 

j°
U
 son travail. Ainsi, quant à présent, il n'est nulle-

t démontré que cet homme, qui n'a jamais subi de 

^damnations judiciaires, ait participé au crime. 

^Au surplus, le service de sûreté poursuit activement 

'
 rec

herches, et l'on a lieu d'espérer qu'il parviendra 

à découvrir les vrais coupables. 

t Avant-hier, le sieur M..., carrier à Vitry-sur-Seine, 

formait le brigadier de gendarmerie de cette résidence, 

' n'ait moment où il se disposait à descendre dans une car-

rière en exploitation sur le territoire, il avait aperçu au 

fond les jambes d'un homme paraissant étendu sans vie et 

)jj pavait pas osé opérer sa descente. Le brigadier se 

Jeodit immédiatement sur les lieux et se fit descendre aus-

lïidi au fond de la carrière où il trouva un cadavre hu-

main qu'il remonta et qu'il reconnut pour être celui d'un 

habitant de la commune, le sieur M..., pépiniériste, âgé 

de trente-cinq ans, dont la disparition avait été signalée à 

l'autorité il y a environ six semajnes. Sa mort paraissait 

remonter à cette époque et tout porte à croire qu'elle a 

été volontaire ; mais on ignoro la cause qui a pu détermi-
ner cet acte de désespoir. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Kingston). — Le jury anglais étant appelé 

à connaître des affaires civiles , il arrive souvent qu'il a à 

juger des procès qui sont bien peu dignes de la solennité 

de cette juridiction. C'est ainsi qu'on a soumis au jury des 

assises de Kingston une véritable affaire de chien, dont 

l'un des incidents a rappelé une des scènes les plus bouf-

fonnes de notre comédie des Plaideurs. 

Il s'agissait '"un jeune chien de trois mois tué par un 

fermier, et pour lequel une indemnité était demandée de-

vant le jury. Le plaignant avait confié ses droits à deux a-

vocats, et le défendeur, vu la gravité de l'attaque, avait 

remis ses intérêts aux mains de deux autres avocats. En 

tout, quatre avocats, un grave magistrat et vingt-quatre 

jurés pour débattre le prix d'un petit chien. 

Quel était donc ce chien ? Le président, baron Alder-

son, demande au plaignant de s'expliquer d'abord sur ce 
point. 

Le plaignant : Mon chien était de bonne race ; il n'a-

vait que trois mois, mais je ne saurais dire combien il 

était déjà bien élevé pour son âge ! On se fera une idée de 

son lignage, si l'on veut se donner la peine d'examiner 
son père. 

Le président : Tous les chiens sont susceptibles d'être 

bien élevés, bien dressés. On pourrait en dire autant d'un 
cochon. 

M.James, avocat du plaignant : Oui, pour chercher des 
truffes. (On rit.) 

Le président : Il faudrait nous'démontrer quelque chose 

de précis sur l'éducation de votre chien. 

M. James-: Le père du défunt est à l'audience, et nous 

pouvons le présenter au jury. (Nouveaux rires.) 

On fait avancer, en effet, le père du petit chien, et il 

est placé sur la table des pièces à conviction. C'est un 

animal magnifique, et son maître explique qu'indépen-

damment de ses remarquables aptitudes pour tout ce qui 

tient aux élèves de la chasse, il sait exécuter une foule de 

tours d'adresse. Il paraît d'abord peu flatté de l'attention 

dont il est l'objet : il est visiblement intimidé, et il fait 

plusieurs tentatives pour se soustraire à un examen qui 

l'embarrasse et le gêne. Mais son maître le caresse et le 

calme : il finit par se laisser faire d'assez bonne grâce. 

Il restait à expliquer au jury 

... Comment, si jeune encore, 
Le caniche avait pu mériter son malheur! 

M. Bovfill, avocat du défendeur, l'a fait de la manière 

suivante : 

« Mon client est voisin du plaignant. Il élève dans un 

champ clos de palissades des moutons qu'il engraisse et 

qui, en septembre dernier, étaient arrivés à bon point 

pour être livrés au boucher. Pendant plusieurs nuits sa 

bergerie a été visitée par un chien qui a mis à mort plu-

sieurs moutons. Le même bruit' s'étant renouvelé, mon 

client est arrivé armé d'un fusil, et, pensant qu'il avait 

affaire au maraudeur des nuits précédentes, il a déchargé 

son arme et il a tué le petit chien du plaignant. » 

Le baron Alderson : S'il a agi ainsi, il a agi illégale-

ment, lin supposant que le chien ait réellement causé du 

'.rouble parmi les moulons, il n'est pas justifiable de l'a-

voir tué avant d'avoir essayé d'autres moyens pour l' éloi-

gner. Alors même (even in the case) qu'il s'agirait d'un 

voleur qui se serait introduit dans une maison, le proprié-

taire n'aurait pas le droit de le tuer avant d'avoir cherché 

ptr d'autres moyens à s'assurer do sa personne. 

M. James : Le propriétaire du petit chien n'est mû par 

aucun désir de vengeance, et il laisse à Votre Honneur le 
soin de vider le différend. 

' Le président : Eh bien ! je crois que le défendeur fera 

éue bonne affaire en payant tous les frais et en s'enten-
J
ant avec son adversaire sar la petite indemnité qu'il 

itéra pour le chien qu'il a tué. 

Les deux parties acceptent cet arrangement et se reti-

nt pour achever de B'entendre hors de l'audiSnce. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Dans le compte-rendu du procès plaidé le29 mars devant la 

1" chambre de la Cour impériale, il a été dit par l'avocat de 
M. Hope que celui-.ci m'avait payé des sommes considérables, 
et qu'il me soldait la pension de 75,000 fr. par an, au paie-
ment de laquelle il s'était engagé par écrit dans la transac-
tion intervenue entre lui et moi. Ce sont là autant d'erreurs: 
M. Hope no tient aucun ues engagements qu'il a signés, et les 
Tribunaux anglais sont en ce moment-saisis de cme question. 
La rectification de ces erreurs est très importante pour moi. 

Agréez, monsieur le rédacteur, l'expression de ma parfaite 
considération. 

M. HOPE , comtesse RAPP. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. 

Le conseil d'administration a l'honneur de rappeler à 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale annuelle 

aura lieu le mercredi 23 avril courant, à 4 heures du soir, 
au siège de la société. 

Aux termes des statuts, cetle assemblée se compose 

des deux œnls plus forts actionnaires dont la'liste a été 

arrêtée par le conseil d'administration un mois avant le 

jour fixé pour la convocation. 

BoorM de Pari» du 31 Hars I85<8, 

41 S/* 

| Au comptent, D" c. 
\ Fin oourani, — 

(
Au comptant, D" o. 
Fin oourent, — 

72 70.— Baisse 
73 —. — Baisse 

93 70.— Baisse 
94 20.— Baisse 

60 c. 

40 c. 

20 o. 

40 c. 

3 Orô j. 22 juin.... 72 70 
Dito, l"Emp. 1853. 
Dito, 2« Emp. 1858. 73 20 
4 0)0 j. 22 aep-t.. . 86 — 
4 i[i 1825 
4 1)2 1838 93 80 

FONDS DE LA VILLS, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions....- — — 
— 50 millions. ... — — 
— 60 millions.... 390 — 

Rente de la Ville.... 

Dito,l" Emp, 1885, -* 
Dito, 2* Emp. 1855. 94 
Act. de la Banque. . 3500 
Crédit foncier. .... . 7"25 
Crédit mobilier.... 1665 
Comptoir national. . 6o0 

FONDS tfTB.ANG.ER8. 

Naples (G.Rotsch.).. 113 
Piémont, 1850 94 

— Obi. 1853. 61 

Rome, 5 0p0 — 
Turquie, Emp. 1834. 

- I 
25 | 

- I 
-I 

50 j 

-I 

Obliget.de la Seine. — 
Caisse hypothécaire. — 
Palaisdel'lndustrie. "** 

Quatre oanaus — ""* 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 

Mines de la Loire. . . 
Tissus de I in Maberl. 

Lin Cohin — — 
Omnibus (n. eot.) . . 910 — 
Docks Napoléon 197 50 

A TERME. 

3 OiO 
3 0(0(Emprun.t)....... 
4 li2 Op0 
4 1|2 OiO (Emprunt)... 

1" 
Cours. 

73 25 

Plus 
haut. 

73 70 

94 20 

Plus 

72 90 

CHEMINS SI VER OOTBB AXt P1BÇBST. 

Paris à Orléans 1320 — 

Nord 1000 -
Est. 992 50 
Paria à Lyon Wfi 50 
Lyon à la Méditerr.. 1577 50 
Lyon à Genève 805 — 
Ouest c . 
Midi 
Grand -Central. 

907 50 
765 
650 

Mon<luçon à Moulins. — — 

Bordeaux à la Teste. 717 30 
St-RaembertàGreno.b. 
Ardenneg 607 50 
Graïssessacà Béliers. — — 

Pans à Sceaux — — 
Autrichien» 927 50 
Sarde, Victor-Emm. 643 73 
Central -Suisse 

Avis au commerce. 

On sait que la publicité est devenue la base et la meilleure 
condition de toute réussite commerciale : celle des journaux 
étant incontestablement reconnue est donc aussi naturelle-
ment la plus efficace. L'empressement général des commer-
çants et industriels pour ce mode de publicité a produit l'aug-
mentation progressive du tarif des feuilles publiques et auss 
l'hésitation, et parfois même l'impossibi ité où se trouven 
certaines personnes de faire bien connaître leur commerce 
Ou leur industrie. 

Pour obvier à cet inconvénient, le Guide des acheteurs offre 
une combinaison d'annonces dans six journaux de Paris et un 
de l'étranger, des plus répandus, où, moyennant 53 cent, par 
jour, 16 fr. parmois, 192 fr. paran, chaque négociant pourra 
placer et faire parvenir son nom, son adresse et sa spécialité, 
en un mot la carte complète de sa maison, tous les jours, au 

domicile et sous les yeux des acheteurs de France et de l'étran-
ger, et cela daus des conditions de bon marché et d'économie 
intelligente qu'aucune autre publicité ne saurait offrir. 

Avis au public. 

Nous engageons vivement nos lecteurs à consulter pour leurs 
achats le Guide des acheteurs (Voir le tableau ei-derrière), 
qui les conduira directement à l'adresse des premières mai-
sons dans toutes les spécialités et genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour le commerçant 
un moyen sùr d'étendre son chiffre d'affaires (ce qu'aucunes 
relations ne sauraient égaler), et pour les acheteurs la fneil-
leure garantie pour économiser du temps et pouï bien s'a-
dresser. 

On souscrit, pour six mois ou un an, au Comptoir général 
d'annonces de MM. N. Estibal et fils, fermiers d'annonces, édi-
teurs exclusifs du Guide des acheteurs (3! année), place de 
la Bourse, 12, à Paris. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

TERRAINSETHAISONS A GABOURG 
Eludes de M' 5 L*UE\, avoué à Paris, rue Ste-

Aane, 25, et ItlLLAULT, avoué, rue du 
Marclié-Saint-Honoré, 3. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

aal civil de la Seine, le 9 avril 1856, 

En 12 lots de contenances diverses et dont plu-
sieurs pourront être réunis, de 10,758 m. 80 c. 
deTISBBAINS avec deux maisons et construc-
tions, aimés à Cabourg, canton de Troarn, vallée 
l'Auge, à seize l«lomèlres de Trouvitle, chemin 
Je fer de Caen (Calvados), à cent mètres et en face 
du Casino de la société des bains de mer de Ca-
wurg-Dives. 

Mises à prix, 
j" lot. Terrains avec maison et constructions, 

6,000 fr. 

. £„'ot ' Terrains avec maison et constructions, 
',000 fr. 

Autres lots à raison de 1 fr. le mètre 

centiares environ, située aux Thèmes, commune 
de Neuilly Seine), lieu dit l'Eperon ou le Carcan. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Mc LiAC'HOBX, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Choiseul, 21 ; 
2° A M" Dyvraiide, avoué, demeurant à Paris, 

rue Favart, 8 ; 

3° A M" Louveau, avoué, demeurant à Paris, rue 
Gaillon, 13 ; 

4° A M 0 La vaux, avoué, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Augustjn, 24. .(5603) 

iresserauxditsM's LADEN, Kli .a.AS I.T S' 

«taM'Crampel, rue Saint Marc, 6, à Paris; s 
fs
 "«M, à M. Victor Robinet. .(5570) 

Elude de M' 
DE CIIAMPLATREIIX. 

Vente sur 
te des 

4UAÏBUHÈBE, avoué à Paris, 
rue du 29 Juillet,-3. 

icitation entre majeurs, en l'audien-

m
.j.

 t
,c
e

riées du Tribunal civil de la Seine, le sa-
^ avril 1856, deux heures de relevée, en? 

Il n <,U ' P°urr°nt être réunis en un seul, & 
, 1 "OHAIXB DE Cll tHI'l.iVKRI.X, 

ti-0io UDe de SailUry» CJUlon d « Corbeil (Seine-

MAISON A Cilffif 
à Paris, rue St-Etude de M* THOMAS, avoué 

Houoré. 191. 
Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
le jeudi 10 avril 1856, en un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances sise à Clichy-
la-Garenne, route de la Révolte, 19, canton de 
Neuilly, arrondisssement de Saint-Denis (Seine), 

Et d'une PIÈCE DE TEHUE de 87 centia-
res selon certains actes et de 4 ares 60 centiares 
selon d'autres, sise terroir de Saint-Ouen, lieu dit 
le Chemin-de-Saint-Cloud, canton et arrondisse-
ment de Saint Denis (Seine). 

Cet immeuble a été précédemment adjugé, à 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, le 4 juin 1853, moyennant, outre les charges, 
le prix principal dè 14,050 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
A M" THOMAS, Labbé, Courbée et Desgran-

ges, avoués à Paris. (5607) 

Mises à prix 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot: 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 
sixième lot : 

Septième lot: 

8,000 fr. 
2,300 fr. 
2,900 fr. 
2,800 fr. 
3,000 fr. 

36,600 fr. 
8,000 fr. 

63,000 fr. 

IAIS0N ALA CHAPELLE-ST -DE1S 
Etude de M* MOUIIiliEFABINE, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

de la Seine, le samedi 12 avril 1856, 
D'une MAISON sise à la Chapelle-St-Denis 

(Seine), rue des Gardes, 7. 
Mise à Prix : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' MOÇIliliEEABINE, avoué 

poursuivant ; 

> Et à M" Boinod, avoué colicitant. (5612) 

S'adre ^ota' 
4 p sser Pour les renseignements: 

"' QUATKEMÈRE, Lescot, 
j| - * aris : A. 

ACorC^î à M- Dreux, notaire; 
femèirp * M * ,ozon - notaire, et M. Gabrie, 

.(56C8) 

DISONS ET 
"ude de 

l^denv ^
alais

-de-Justice', le mercredi 9 avril 
|lû'un:Ud^eures 

PIECES DE TERRE. 
M* COMABTIN, avoué à Paris, 

rue Bergère, 18 

J una 

'une 

Jls
*e

au

 ,SOIV a
 Antony, cour de la Croix-

1,500 fr. -
■AISON à Arcueil, Grande Rue, 49. 
«se a prix

 : 2Q 00Q fr
_ 

«-IECEDEM3BKE, dite les Baguet-

te «ni. ~
 1

.°
00 fr
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B
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 «EBBB, dite Fc 
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10 A M
 «OMAWMM, avoué, 

M
" Corpei, avoué, rue du Helder, 17 

.(5602) 
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de Choiseul 
avoué à Paris, rue 
21 
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 en

 l'audience des criées 

Justice a Pans, deux heures de re 

de 46 ares 42 *«ÊCE DE TEBBE 

MAISONS A PARIS 
Etude de M' E. MUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 
Vente sur licitation, le samedi 26 avril 1856, en 

audience des criées du Tribunal civil de pre 
mière instance de la Seine, au Palais-de-Justice, 

Paris, local de la première chambre, deux heu-
res de relevée, en deux lois, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Roi 
de-Sicile,"22, ancien 20, 

Sur la mise à prix de 120,000 fr. 
Produit brut, 11,500 fr. 

2" D'une autre MAISON sise à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 221, 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 
Produit net, 3,110 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignements : • 

1° A M' E. HUET, avoué poursuivant, rue de 
Louvois, 2 ; 

2° A M' Marin, avoué, rue Richelieu, G0 ; 
3° A M» Postel, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 61 ; 

4° A M* Ragot, notaire à la Villette ; 
Et sur les lieux pour visiter les immeubles. 

(5599) 

mètres de la station du chemin de fer. 
Magnifique CHATEAU , style renaissance, 

avec tours et tourelles, reconstruit depuis six ans 
et en parfait état, comprenant : 

Au rez-de-chaussée, vestibule, salle à manger, 
office, salon de chasse, grand salon, salon d'été, 
salle de billard, boudoir et bibliothèque, le tout 
parqueté et décoré avec luxe. 

Au premier étage, six chambres de maîtres com-
plètes avec dégagement et cabinets. 

A l'étage supérieur, huit chambres de maîtres 
avec un et deux cabinets. 

Dans les combles, chambres de domestiques. 
Cuisines, écuries, remises et communs. 
Parc clos de luO hectares en bois et prairies 

traversées par une rivière empoissonnée. 
225 hectares de bois et semis faisant s^iite au 

parc. 
Six fermes louées en argent et à moitié fruits. 
Contenance totale d'un seul tenant, 620 hecta-

res, vue fort étendue, chasse à courre et à tir. 
Cette terre est contiguë à une forêt de 1,500 

hectares. 
Revenu net : 22,000 fr. 

50,000 fr. de vieux bois bons à être coupés. 
On traitera aussi à l'amiable d'un mobilier neuf 

et riche qui garnit le château. 
S'adresser à Me SENSIEB, notaire à Tours 

.(5588) 

MAISON DE CAMPAGNE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 15 avril 1856, 
DHine MAISON DE CAMPAGNE et dé-

pendances, située à Saint-Chéron (Seine-et-Oise) 
Mis* à prix : 33,000 fr. 

On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser à M' BOQUÎ3KSBT, notaire à 

Paris, rue Sainte-Anne, 69 ; 
Et à M e Bellier, notaire à Saint-Chéron. 

 ;(5391) 

MAISON DE CAMPAGNE CHATENA
1 

Etude de M' DUPONT, notaire à Arcueil, près 
le Grand-Montrouge, route d'Orléans, 22. 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère dudit Me DUPONT, le dimanche " 
avril 1856, à midi. 

Une petite MAISON DE CAMPAGNE sise 
à Châtenay, près Paris, Grande-Rue, 5, jardin 
d'agrément, terre. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Jouissance immédiate. On pourra traiter à l'a 

miable avant l'adjudication. 
S'adresser à M' DUPONT; 
Et à M. Huclié, meuuisier, demeurant à Châte-

nay, en face la propriété. (5514)* 

SI4ÎCA1H a Par ' s > rue Saint-Dominique-Saint-
MiiliMJl.1 Germain, 135, à vendre (sur une en-
chère), à la chambre des notaires, le 8 avril 1856 
—Superficie, 630 mètres environ. Produit, 10,045 
fr. — Mise à prix réduite, 100,000 fr.—S'adresser 
à M" BAUDIEB, notaire, rue Caumartin, 29 

.(5583) 

dit arbitrage, ainsi que de produire leurs conclu 
sions, titres et mémoires. 

(15433) Pour extrait, signé Callou. 

C [ES D'ARMEMENTS MARITÏ 
I.-T. B.4BBET et C. 

En vertu de deux décisions de la gérance et du 
conseil de surveillance en date des 20 novembre 
1855 et 17 janvier 1856, l'assemblée générale ex-
traordinaire^des intéressés est convoquée pour le 
mardi 22 avril, à deux heures précises de relevée, 
à Paris, salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-
d'Antin, 49 bis, à l'effet de délibérer sur diverses 
mesures à prendre dans l'intérêt de. la société, sur 
diverses modifications à apporter aux statuts so-
ciaux, et notamment sur la conversion de la so-
ciété en société anonyme, et sur le fractionnement 

parts d'intérêts nominatives de cinq mille 
francs en actions au porteur de cinq cents francs. 
(Articles 36, 49 et 53 des statuts.) 

Messieurs les intéressés, sont instamment priés 
d'être présents ou de se faire représenter à cette 
assemblée générale extraordinaire. Les cartes d'ad-
mission nominatives sont dès à présent à leur 
disposition, au siège social, rue Drouot, 20. Nul 
ne peut représenter un intéressé à l'assemblée gé-
nérale s'il n'est lui-même membre de cette as-
semblée. 

Messieurs les intéressés trouveront au siège so-
cial un modèle de pouvoir. 

Paris, le 27 mars 1856. 

Le président du conseil de surveillance, 
Casimir Noël, 

Le gérant, 
(15427) I.-T. BARBEY et G 

grand appartement et autres dépendances. Loyer 
4,000 fr. Table d'hôte à volonté. Prix-: 20,000 fr. 

S'adresser a M. Ch. , fer-
mier d'annonces, 6, place de la Bourse^ à 
Paris. (15229) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie,- le velours, la laine, sur toute* les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BMÏÎiW-fAI I i£ i tr. 25 c. le flacon, r. 
ïjilIlIilL tULLAa. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à V Exposition universelle. 

(15228), 

Rï'IViTÇl I M Jjt perfectionnées, sans crochets 
llïlllilJ \ W ï . ni pivot. Denis inaltérables 
garanties 10 ans. D'ORIGNY , médecin-dentiste, pas-
sage Véro-Dodat, 33. (Ci-dev. pl. du Palais- Uoyal) 

(15428)* 

& CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
UE 

JDU 

MM. les actionnaires sont informés que l'assem-
blée générale du 29 mars 1856 a fixé le produit 
net de l'exercice 1855 (y compris l'intérêt) à la 
somme de 80 fr. par action, dont le solde restant 
à payer est de 50 fr. 

Cette somme de 50 fr. -par action sera payée 
la caisse centrale, de la Compagnie, rue de la 
Chaussée-d'Autin, 11, à partir du 1 er avril. 

.(15432) 

CHEMIN DE FER 

DE RESSÈGES A ALAIS. 
Faute d'un nombre suffisant d'actions déposées, 

l'assemblée générale annuelle des actionnaires de 
cette entreprise, qui avait été fixée au 29 mars 
courant, est ajournée au 29 avril, à deux heures 
ruo de Varennes, 11. .(15429) 

de la Corn 

pagiiie MM. LES ACTIONNAIRES 
d'Assurances générales à primes lise» 
contre la grêle, établie à Paris, rue de Ri-
chelieu, 87, sont prévenus que l'assemblée géné 
raie pour la reddition des comptes de l'exercice 
1835, aura lieu le mardi 15 de ce mois, à onze 
heures et demie très précises. .(15431) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

TERRE ET CHATEAU 
PRÈS 

TOURS. 

A vendre à l'amiable, une grande et BELLE 
1TEBBE, à 25 kilomètres de Tours et à 8 kilo-

ÉTABLISSEMENTS GAVE 
Etude de M" CALLOU, avoué, boulevard Saint 

Denis, 22 bis. 
Suivant exploit de Marécat, huissier à Paris, du 

29 mars 1856, signification a été faite au parquet 
à tous les propriétaires des actions au porteur de 
a société des Etablissements Cavé, consti-

tuée sous la raison sociale Charbonnier, Bour-
gouguon et C\ d'un jugemei t .du Tribun d de com-
merce de la Seine en date du 18 mars 1856, or-
donnant la continuation des opérations d'arbitra-
ge devant M" Horson, Caiguet et Eugène-Lefèvre, 
arbitres précédemment nommés. Ledit ex, loil con-

tenait, en outre, sommation aux susnommés de se 
trouver, le jeudi 3 avril 1836, heure de sept heures 
du soir, défaut à sept heures et demie, dans le 
cabinet dudit U< Horson, à Paris, rue d'Isly, 11 
pour assister à la continuation et à la clôture du 

SOCIÉTÉ DE SEYSSEL 
Une assemblée générale des actionnaires de 

l'ancienne société de Scyssel aura lieu le mer 
dredi 16 de ce mois, à une heure très précise, ru 
Saint- Lazare, 36. 

ON DÉSIRE ACHETER d'h-liïïr . 
de produit avec écuries et remise, depuis la porte 
Saint-Denis jusqu'à la Madeleine, ou dans les rues 
adjacentes, -r- S'adresser à M. Le Blant, ancien 
avoué, 54 bis, faubourg Montmartre. (15326) " 

Lcs FR r IL MA1I0N méd. spéc ,aul des 
a umaivil hôp. Beaujon, St-

Louis, etc., ont obtenu 75,070 guéris0115 . Teigne, 
maladies des cheveux et de la peau. Consultât. 
6, PET. R. VERTE , fg St-Hré , mard sam. 12 à 4 h. 
7, QUAI CONTI , Pont-Neuf, mercr., vendr., à 1 h. 

(15232), 

GUÉRISON 
DES MALADIES DE POITRINE 

Par le Doct' A. POUJOL, 

Ancien chef de clinique, professeur agrégé, membre 
de l'Académie royale de Belgique, etc. 

CURATION DES MALADIES LES PLUS REBELLES. 

Consultations fous les jours, de 1 à 4 heures, à 
la Maison de Santé Cours-la Reine, 20, Champs-
Elysées, à Paris. — (Ecrire franco.) (15287), 

ESPRIT DE MENTHE SlIPERFIN. 
Préparé avec la menthe en fleurs, il est supérieur 
aux eaux de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 
tremblement des membres , vapeurs , spasmes. 
Après le repas, il rend à la bouche sa frafdieur, 
enlevant les résidus alimentaires qui se logent dans 
les interstices des dents. — Le flacon, 1 fr. 25 c. ; 
les six flacons pris à Paris, 6 fr 50 c. Pharmacie 

Laroze, rue Neuve-des Petits-Champs, 26, à Paris. 

(15262), 

EAU LEIICODERMINE Sar^Ke 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, feux du 
visage, rugosités, taches de rousseur, calmé l'irri-
tation du rasoir, blanchitet raffermit la peau, àla-
quelle elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na-
iturelle. Prix du flac., 3 fr.; les 6 flac., 15 f.—J.-P. 
Laroze, ph"n , r. Ne-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

(15260), 

(15427) 

Par et fliCfil IH iiï[l rue Buffault, 9. 
chei llftiMIL DL ILL, EU vente , His-

toire de l'Académie impériale de Musique de 1045 
à 1836.-2 vol. in-8°, 15 fr., et, si l'on veut, Re 
cueil historique de musique, de 1100 à 1836; 450 
grandes pages avec accomp. de piuTlo, '.18 fr. net 

.(15391)* 

A 
céder, BEL HOTEL MEUBLÉ 

faubourg 
SAINT -

GERMAIN. Seize pièces à feu sur la rue, plus un 

ni eubibe — pour arrêter en 4 
jours les MALADIES 8EXSCELLES. 

PERTES, RELACHEMENS, DreneS 
l exceli. sirop au citrate de fer 

deÇHABLE méd.-ph..r.VlvleriS 
Jo.Fl.5f.—GuérigonsraDides — 

Consultât. aul",etoorr. Envois enremb.—DÉPIIRATII 

du sam. dartres, virus. 5 (. H, Bien décrire «a maladie, 

(13231 1 

PLUS DE 

COPAHU 

La Gopahlne Hège 
approuvée par l'Académie do Médecin?'— 

esi »l acuvp qu'une seule Boite, en moyenne, 
1.1 ,gS 1 es .naladlea.... et perte» blanche» uns nauseeif 
1)1 colique». Dépôt gén., ph. de» Panorama», r. Montmartre.!» f, 

txlier toujours le Cachet et la signature G. JOIE AU. 

(15284)* 
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TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, f<l>", ({*• iriiiiî"»'»', exp'"> pi"», 55, r. rte Bretagne 

roïTB.OTîSSEijf*S breveté! de LL. MM. Il.-MAI-

SOÏ.JS offrant an publie les meilleurs produits un 
prix I«s pi"" accessible!. — IMVSMTXONa breve-
tées et nouvelles découverte!. 

EXPLICATION DES SIONKS HONORIFIQUES. 

# Légion-d'Honneur.—© mM. d'or.—® m?d. d'argent. 
_ iy «ad. du Bronze— E* position de Londres : MP méd 
de prix ou rte l" classe; M H mont Km honorable. — PB 
fournisseur breveté. — 1B inventeur breveté. — ND nou-
velle découverte. 

Au Gocniaerce. 
COMM'™»» p r l'ESPAGNE, 10, qnai de l'Ecole. T» articles 

A la C vécue. 348, rue St-Sïonoré. 
Spécialité de blaoc.do trousseaux el layettes, h" nou> 

vâaùté cri lingerie, .-.on teelion pour dames et enfants. 

Aux BainsTui-C9 ,188, r.duTemple, 
CHINËAU, maison de blanc*, telle ealleul, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

A Sa Belle française, 37, £S
( 

Soieries, châles, nouveauté», mérinos, lingerie, toiles 
calicots, in lionnes, iliereerje , bonneterie. 

Ameublement. 
DUFOUB el C»,ij3. f :>ub. St-Aiiloine,.'bénisteseltapissiers 

Etoffes pour Meubles. 
A lI(îïlANuSi-LOUIS,r.S«-Louis, rs.au Marais, nouveautés. 
A'I ROI DK PERSE, Delasnerie a«"el j»», 66, r. Rainbuleau 

Caisses da sûreté brevetées. 
Ipcombustiblei, expérimentées devant une corn"

0
» de 

travaux public». MUi IIEAU, ÏO , rue Royalc-Sl-iloiioré. 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN" M»» COUCII ARIIÏRE, E. Lourd i, sr, 4, place Vendôme, 
M 0 " MARCAUÉE, r. Cli»é, .-d'Anlin, 4. Onilir'", cravache! 

Comestibles. Epiceries. 
DÉPÔT gênerai lui TliUFPKS, 35. rue Coquilllère. 

Corsets plastiques brevetés 
A I.A VILLE DE LISIEUXÏêtr. llttmb"»»», ling''«,eon |iii>u. 
BONV"ALET(M°'), 9 bla.foujevard Sl-Deols, au premier 

Montresbu-' 8 seremontant sans clé 
Sysl"" A" DAMIENS,Ex|.'>"lMS,iii"«H«el*».IO ,r.dull»ulid 

Culotier et Chemisier. 
PCCHZ.fi»» gants, guè"^,4t,r,S''-Anne(clfl'r.rEchell)e), 

Caoutchouc, Chauss' % Manteaux 
A . LARCHER, 7, Fosiés-Montmarlre, chaufferettes. 
A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, S J. Chaussure» avec 

semelle! en cuir pour empêcher de glisser. 
i .CJKUNE-BRUNESSAUX, 61, FUC Nolre-Damc-Nazarclh. 
TINTILLIER et MAYER, fab",U, r.dea Fossés-Monim"'" 

Casse-Sucre follet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre et encre, 20 fr., garantie 2 uns. 
RÈGkB universelle, marque à jouer, pèse-lettre», 
I l H IRE multiple el A RTICLES pour corsets. t M ARQUE : 

P. iv.) 35, *oe de la Lune, el passage des Panorama», 25'. 

Dentelles, Confections. 
VARENNES, fabrique (tatiçalie et bolgo,2bi»,r. Vi vienne 

Dentistes. 
DOCTEUR IIEN'OQUK^, 361, rue Saint-Ilonoré. 
BIEHLER, 18, boutev> Donne-Nouvelle, IB.Spongl-brosso 
('LUS DE MAUX DE DENT3. (Majoun orientale j,so, r. Rivoli. 

Ghales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panorama; 

Chaussures d'hommes et dames 
A JACQUES BONHOMME, g* magasin da chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré, 
CHAUSSURES l r « qualité, en tout genre, 28, rue Lallitie. 
GIRARD aîné. 4, r.Gretx-P'-'-Chauips, en face le Louvre 

Chemisier. 
Maison LAYAYE, connue pour sa 1res bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marq-.iâ en chiffres, rue Croix-dcs-l'etits-Champs, : 

Bandages herniaires. 
GTJÉRISOM RADICALE des hernies par le régulateur de 

BIOSDETTI rte TifOMis, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Une, 63, Haute confection de 
\ SDAGES, SUSVENSOIRS, BAS PO JR VARICES , et tous les 

appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO . (Affr.) 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43 ,Si-Sêbastien. Reçoit dames enceintes. Appar ts meublés 

Chmoiseries ,Curiosilés ,Sptéd
e Lamp 

Eventai», bronzes dorés. HHb.uHltlvDi-.NlS, Panoramas, 15 

Chocolats. 
GHOCOLATERIEdes Bains Jures, m, rue du Temple. Cho-

colats i f. 60, 2 f., 2 f. 50, S f.; remise ïo "i» par 5 k". 

Coffres-forts. 
BAPFNER rr

M
»,$;p

M 8e Jouffroy.Ëxp0,'i8s5,m5d"«i«cl' 

Cols et Cravates. 
A.-D. BAE3, maison de confection, 156, rue Montmartre 
CLAYETTE-LOISON, 32- S4,passageJouffroy.Seule mai»on 

de hautenouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Deuil, spécialité 
AST-EUGÈNE, J. FRAIES, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, ie«..-i" Konl martre. Dépôtdes liqueur 

do la GRANDE CïlAlViREUSË. 

Ebénisterie. 
UA1SON GUÉDU, lapissh r. Ameublements complets, 

rue Neuve-des-Capucinea. • 
L. OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faut). St-Antoini 
MAIRE. Bois de rose et palissandre, si, Faub.St-Anloine 

Encadreur Doreur. 
BotSSON.sp*4 paase-parlouis.s, r S'-Pierre- Montmartre 

Eacre, Vernis, Couleurs. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation 

chez WAi.sU, place Vendôme, 28. 

Peinture marbre à l'hydrate de chaux.. 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32 Paris. 
Verdis pour chaussures et meubles. 

Plus de vernis au pinceau. Encaustique Poliesse et C'«, 
breveté. Dépôt génér»', chez SANSFELUER, 2, r. Cadet 

Pendules de nuit brevetées. 
eiit.'iir, 22. hotller. Montmartre. Exl"",| ''"°", ■E'iRIER 

Pharmacie, VHéa 
LECONGUENT-CANK-n^ 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE. 4 1, rue d'Angoiilême-Saint-Ilonoré. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DOUMEU'SE MO 11 LEibouclce-d'or cilles) dite eircaasienne 

brevetée. Spécialité de A. Bllllet, 30, r. Montmorency. 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER.b^rislylo Mon tpensier, Palais -Royal. 
LIBRAIRIE PROTESTANTS, r.dn lu Paix, 3, r. Sl-Avnaul, 4 

ANGLAISE cl française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

s» 
contre plaies, abcès, pan

a
?Uj 

PSÏOVK GRATUITE chrz'ri,,;;;,,, 
tAC PlNGEu/., an filant s, '«'r,

 r
, ... 

Dre. MARIE, guérit en v^TTr^-^LUlfl 
SIB.OP d'orgeat, i «oorr 

GAILLARD, dép-M f Paris Utl,*
PMb) 

ches, gastralgies, ete .,'22 ,7ùe^,V^!
0ro

«o"n'
S
 ̂  

POMMADE SIMON, brevetée M 7' "ï?'"».,?'-
Lille el garantie pour la D

0
n.:„

u
.
e s*ontm!XJl 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MORPHÉB, 74, r. de Rivoli, place de l'Holel-dc-Ville. 
X Désiré ERNIE.D': !'iv«'i°',r»ecrins,30,r. N»-St-Eustoche. 

M" n de Blanc, trousseaux, layette» 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre. 

Modes et Parurès. 
M">« AI.EXANDR1NE, modes, par" r«»,ehap«»«, 108, r.Rivoli 
VI'"" A.'FÔNTAINB, rue Louis-le-Grand, 31. 

M 1"" GUENOr, 24, 11'' IP>«-Nouvii«. Entrée, l.parl'imp"* 
MU» J. HERMANN, cornmi«ion, expor tio", 3 ,r. des Jeûneurs 
M™ l'ERDlllI.LAT, 2, r. du Coq-St-Honoré, en f" le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. St-Honoré 
AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis ,7S, au Marais. Prix lixc 
AU PAUVRE JACQUES, 58, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DA-RPONVILLE®®, boup' Strasbourg, 19. Expo»"'"" 1855 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le in« i n«.<», rj
la

rchéde Paris,r .SI-llonoré ,2i5 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre" 6 . 
A LA BONNE FOl.r. Foniaine,35,Rlvo!i,ci-dtq. Peltetier 
M

0
» VVURTEL, ps" Vivienne, cadre riorl, réveil, musio 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b d S l-Jacf[ueB, 80 

Opticien fabricant-
Dépôt de lamaison BAUTAIN brevelée,ia,rueCastiglione. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84, rue de Clér y Luxe, solidité. 

Papiers peints.' 
CONSTANTIN, 64, r . Rainbutoau(depuis25 e. et au-dess 

OUTTE, RHUMATISMES, etc.,papi
e
, . -u^-

•• rui-' «oim?^ 
i,,c île» ih. 1**» 

Photographies, Stïv^^ 
UGR1N nouveau syslè ,„e hrcvH ■

 e°SCOh>, 
L'Amateur photr ' Pfs 

Roîle contcnaolloul eenu'il r,„. feraPhfi *1 
secours delà lumière. Prix f« f P0Uf

 i «in^ » 
50 e. Piipelerie MAHIO\, • La

 br
;/, 

Pianos. 
LAINÉ Dis, 18, r. Royalc-S'-H,,

nor(! 
IIal/.enbuti!er,llEROLDC« sneert y» 

en <Mo» , 
Porcelaines et " 

A. VERGU ET. Services de table fanî -,1 ■' <leî 

Porte-Bouteilles EarborT 
Pour ranger 1 s vins daiu les caves

 C5
 , 

Resftaurateui 
iU ROSBIF. Dîners i f .25, r.f.roix .,.,,,7 
DINERS i 30, ps«, 3 pl»",d«,i|îbi« 
RE5T»««ViLÔlS,P''l»-R0yM, 173, l) 

Pain .ti.rrw.tlj, 

Verreries en tous 
A .VERGUET ,l04 ,r. Rivoli.verrnteri,., 

terie, verres de montre, s pte j
)rl

'
a
 p^r^tn , 

Vins fins et liqu^-
G1RAUD, 24, r. .,nxcm'™r

g
,

Y
t„

a
^

n
 «rj 

7IÏ îi i SS MA P'Ur être i
n<i

 ^> 

ranieauci dan,fy* 
maine,360 fois l'an . — S'adresser à M M" l^'-'n',. 
fermiers d'annonces, 12, place de la Ho

Ur
2™*ï 

li« s.. léeal« â«f AeUtm de aoeaéîé e«t «nllsKtoire data» ira Cl. 'B K»8H THIBWlSAtJX, I»S »aôS* et le «OlTEtMAI» «ÉaiâSAIi B'AVVICHVm. 
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ymv a* aoiomir A »*i OITICB 

Ku l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini ,6. 

Le 2 avril; 
Consistant en bureau, carton-

nier en acajou, etc. (4848) 

Consistant en armoire à glace, 
table à jeu, canapés, etc. (4849) 

- Consisluut en fauteuils, ebaises, 
bibliothèque, armoire, etc. (4850) 

Consistant en 'tables, chaises, 
bureaux, rideaux', etc. (485IJ 

Consistant ''en labiés, chaises, 
lit, canapé en acsjoti, eic. (4852; 

En une maison sise à ParH, rue 
Grenier-Sainl-Lazare, 6. 

Le 2 avril. 
Consistant en porcelaine, faïence 

et verrerie, cristaux, eic (4853) 

Rue de Lancry, 58. 

Le 2 avril. 
Consistant en comploii s,- rayons, 

tiroirs, balances, etc. (4853) 

Place de la commune de Belleville. 
Le 2 avril. 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vins, tables, etc. (4854) 

'F.n une 

Consis 
fauteuih 

rnaisoD sise < 
Ueiurepai re, 

Le 3 avril, 

ant en tables. 

, chaises, etc. 

Paris, rue 

commode. 
(4855) 

Cabim 
'ue 

, avocat. 
st. 

tun 
cp] mai' 

x, e 
mil huit 

ri gislré è 
lit huit cei 

privés du 
cent ciu 

1 Paris le 

itcinquan 

ociôté établie par acle du 
tint mil huit cent cm 

jatre , enregistré , pour 
ion d'un commerce d. 

D 
dix 
uuanie-î 
dix-neuf 
tc-six. 

Il appi 
y. ni la 

douze ji 
(tuante. 1 
ï'exploiti 
cuirs en gros, 

Entre : 
M. Théophile MELOT, négociant, 

demopranl ù La Petite-Villette, rue 
d'Allemagne, 46,- au siège s-ocial, 

El M. Joseph DESI'LANQIR pro-
nriétaire, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Honoré, 340, 

A é!é dissoute à compter dùdil 
jour. ' . 

Marie D ARCV. (354S)-

D 'une, sentence arbitrale en date 
du quinze mars mil huit cent ein-
i[uante-six, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de taSeine, 
rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président dudit Tribunal 
du vingt mars mêuie année, enre-
gistré, 

Intervenu entre : 
M, Basile VI AL A, négociant, de-

meurant a Paris, rue delà Verrerie, 
34, d'une part, 

F.l M. Bruno ROUX, négociant, 
demeurant i Paris, rue des Vieilles-
ÉIaudnettes ,2, d'autre part, 

Appert: • 
La société en nom collectif, éta-

blie cnlre les susnommés, par acte 
sous seing privé du vingl août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
.'isii'é, ayant pour objet la fabri-
cation el la vente de pâles alimen-
taires el autres denrées, pour deux 
années, ayant commencé le quinze 
aOUt mil huit cent cinquante-qua--
Ire, JÊ% 

A été iffssoute a compter du jour 
de la sentence. 

M. Bruno Roux demeurant ac-
tuellement rue do la Vénerie, 34, 
en a été 110 inné liquidateur à ses 
risques el périls, et consent à ce 
que M, Viala se retire sans respon-
sabilité, 

Pour extrait : 
Bruno Roux. (3542) 

Suivant acte passé devant M» 
Charles-Vielor Amy, notaire à Pas 
sy (Seine), soussigné, en minute et 
en présence do lémoins, le vingt 
murs mil huit cent cinquante-six, 

•portant ci Ile mention : . 
Enregistré a Neuiliy le vingl-

deux mars mil huit cent cinquante-
six, folio 125, verso, case 8, reçu 
six francs, Uéeimi: compris, signe 
l'ievosl, , , 

M Alexandre 1IEDIARD , ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue 
Tailbout, 25, 

Et M. Sénateur I.EVIF.UX, pro-
priétaire d'une scierie mécanique, 
demeurant u Autuiil, route de Ver-
sailles, 5. 

Inventeurs d'un nouveau syslè -
me de chaudières a vapeur in.ian-
Ullée pour lequel ils sonl brevetés, 
sans garanlio du gouvernement , 
sous la daie du trente mars mil 
huit cent cinquante - quatre , au 
niiiiisiiWe du commerce. 

Ont formé entre eux, comme di-
recteurs-gérants responsables, d'u-
ne paî t, et. d'autre part comme 

_.«~_^__^ H, « ^ 

simples commanditaires, entre les 
pèrsonnes qui deviendront pro-
priétaires d'une ou de plusieurs 
actions dont il sera ci-après parlé, 
une société en commandite et par 
actions pour la fabrication des 
chaudières à vapeur instantanée, 
conformément au modèle qui fonc-
tionne pratiquement à la Bcierit 
mécanique de MM. Levieux et Bou-
vier et pour faire tout, ce qui sera 
jugé utile ou nécessaire pour l'ex-
ploitation la plus avantageuse en 
France du brevet d'invention ci-
dessus mentionné. 

Celte société existera sous la rai-
son sociale HÉUlARt), LEVIEUX et 
C«. MM. Uédiard el Levieux auront 
l'un et l 'autre la signature so-
ciale. 

Le siège de la société est établi 
provisoirement à la scierie méca-
nique de MM. Levieux et Bouvier, 
rouie de Versailles, 5 (près le pont 
de Grenelle), à Auteuil. 

Le fonds social a été fixé k trois 
cent mille francs et divisé en îrois 
mille ae'ions de cent francs chacu-
ne au porteur. 

Quinze eeats actions ont été at-
tribuées et appartiendront à MM. 
Uédiard cl Levieux pour les rem-
plir de l'apport qu'ils ont fait à la-
dile société de leur brevet d'ihven-
tion. 

Quinze cents actions, représen-
tant cent cinquante mille francs, 
ont constitué le fonds social. 

Cinq cents aelions seulement se-
. roui émises quant k présent, la 

«somme de cinquante mille francs' 
qu'elles représentent ayant été ju-
gée suffisante pour monier l'usine 
et se livrer à la fabrication des pre-
mières commandes. 

Les mille actions restant ne se-
ront émises que d'après l'avis de 
l'assemblée générale des actionnai-
res et sur la proposilion des gé-
rants, en raison du développement 
des affaires de la sociéié. 

Le prix des actions est payable 
comptant en souscrivant. ■ 

MM.Hédiard el Levieux, en qua-
lité de gérants, ont été chargés con-
jointement de l'administration dt 
la société de la direction de 
l'entreprise. 

Ils nommeront les différents em-
ployés, ordonneront les travaux, 
arrêteront les devis et marchés né-
cessaires, feront tous les recouvre-
ments concernant la société, el 
vendront par département le droit 
d'user du brevet d 'invention susé-
noucé. 

La duréede la société est la même 
que celle du brevet d 'invention, 
c'est-à-dire de quinze années, à 
partir du trente mars mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Néanmoins, sa dissolution pourra 
être prononcée avant son terme 
dans le cas où une majorité des 
deux t iers au moins des voix des 
membres présents dans l'assemblée 
générale se prononcerait en faveur 
de cette dissolution. 

Cette société sera définitivement 
constituée par la souscription de 
trois cents actions. ' 

Pour taire publier l 'acte de so-
ciété susénoncée conformément 
la loi, tous pouvoirs onl été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Sigjué : AMY. (S515) 

au nom et comme commissaires k < 

l'exécution du concordat intervenu 
entre le sieur Phily, ci-après nom-
mé, et ses créanciers, le vingt-neuf 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, et homologué par juge-
ment du Tribunal de commerce de 
Paris du vingt-deux mai suivant ; 
2» M. Roberl-Remy BATAILLE, en-
trepreneur de menuiserie, demeu-
rant àParis, rue Ménilmontaul, 139, 

Et en présence et du consente-
ment de M. Juiiis-Lowinski PHILY, 
entrepreneur, demeuraut à Paris, 
boulevard du Temple, 23, 

11 appert : -
Que la société en nom collectif 

formée entre le sieur Phily et le 
-ieur Bataille, susnommés, pour 
neuf années, ayant commencé le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-trois, sous la raison sociale 
PHILY el C«, avec siège social rue 
Viénilmontant, 139, pour la fabri-
cation des cercueils de toutes sor-
tes nécessaires au service des inhu-
mations et pompes funèbres de la 
ville de Paris, suivant acte sous si-
gnatures privées, en date du onze 
juillet mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré et puDlié, a été 

uissoute à partir du vingt-liuil 
mars mil huit cent cinquanle-six ; 

Et que M. Bataille a été nommé 
seul liquidaient' de ladite, eociélé, 
avec les pouvoirs les plus étendue 
en cette qualité, même ceux de 
transiger et compromettre. 

Pour extrait : 
BATAILLE . (35 11) 

Cabinet de MM. LEDEBT, 3, rue 
Mazagran. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-deux mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-

II appert que la société formée, 
pour treize aunées et cinq moisi 
par acte sous seing privé, du tren-
te-un juillet mil hait cent cin-
quante-quatre, enregistré, entre le 
Bieur Joseph GABR1AC, confection-
neur, demeurant à Paris, passage 
Neveu, 2, et M. Charles-Louis-Jo-
seph-lsidore MONTUR1EB, tailleur, 
demeurant à Paris, faubourg Sainl-
Denis, 20, sous la raison sociale 
GABR1AC et MONT'URIER , ayant 
pour but l'exploitation d'un fonds 
de commerce d'habillements con-
fectionnés elsur mesure, sis à Pa 
ris, rue du raabourg-Saint-Dc-
Ois, 33, siège de la société, est et 
demeure dissouio à partir dudit 
jour vingt-deux mars mil huit cent 
e.nquanle-six. 

M. Gahriac a é.é nommé liquida 
tour, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 
LEDERT . (3531) 

Cabinet de M. Ch. PETOR, ancien 
principal clerc de notaire a Pa-
ris, 9, rue Mazagran. 

D'un acle sous seings privés, fail 
en autant d'originaux que de par 
lies contractantes à Paris le vingt 
huit mari »ll h"' 1 cent cinquaute-

" binîro"
 K

I°"MM . François SERGENT, 
propriétaire, demeurant k Pans, 
rue ne Lhuueul, 0, et Francoi.-
CIIAIU'ENTIEII. marchand de bois 
demeurant en ladite ville, quai de 
la lliipée, 72, ayant agi tous deux 

Par conventions arrêtées le vingt 
deux mars mil huit cent cinquante 
six,, 

Enlro: 
1° M. Maurice SAUTTER, négo 

ciant , demeurant à Paris, rue 
Drouot, 2 ; 

2« M. Louis SALVJTER, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, avenue 
Montaigne, 51 ; 

3° Et M. Emmanuel-Frédéric 
Paulin NAEF, propriétaire, demeu-
rant à Paris, boulevard Poisson-
nière, 21; * 

La société de fait qui existait en-
Ire les susnommés, et qui avai 
commencé en septembre mil huit 
cent quarante-huit, entre M. Mau-
rice Sautter et M. Naef, et qui avaii 
élé continuée, depuis le premier 
novembre mil huit cent cinquante-
un, entre MU. Maurice Saullcr et 
Louis Sautter frères, et M. Naef, 

A été dissoute, d'un commun ac 
cord, à l'égard du M. Naef, qui se 
relire el cessera de faire panie de 
la société à partir du trente-un 
mars mil huit cent cinquanle-six. 

M. SAUTTER, (3535) 

Suivant acte passé devant M» Ro-
quebert, notaire k Paris, soussigné, 
et son collègue, le vingt-six mars 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré, 

M. Maurice SAUTTER, négocianl, 
demeurant à Paris, rue Drouot, 2 
d'une pari, 

Et M. Louis SAUTTER, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, avenue 
Montaigne, 51, d'autre part, 

Ont, par continuation de la .. 
ciété existant déjà de fait depuis le 
premier novembre mil huit eenl 
cinquante-un», formé entre eux uue 
société en nom collectif, ayant pour 
objet l'entreprise, pour le compte 
des associés, el la suite, pour le 
compte d'aulrui, de toutes affaires 
financières, commerciales et indus-
trielles, agences, etc. 

La société aura une durée de on-
ze ans et neuf mois, à partir du 
trente-un mars mil huit cent cin-
quante-six jusqu'au Irente-un dé-
cembre mil huit cent soixante-sept, 
sauf prorogation. 

La raison sociale est SAUTTER 
frères. 

Chacun des associés est gérant de 
la société, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom et pour 
le compte de lu société. 

Chacun d'eux a la signature so-
ciale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les all'aires de la 
société. 

lis agiront toujours, autant que 
possible, sous la raison sociale. 

Néanmoins, lorsque les circons-
tances le commanderont, et no-
tamment en ce qui concerne les af-
faires actuellement apportées en 
société, chaque associé pourra agir, 
soit en son nom personnel, sou 
même sous une autre raison socia-
le, avec ou sans la participation de 
personnes étrangères k la société. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Drouot, 2. 

Pour extrait : 
ROQUEBERT. (3536) 

D'un acle sons seings privés, fait 
double k Paris le vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré lo même jour, folio 23, case 
S, par Pommey qui a perçu six 
franc! pour les droits, 

11 appert que la société on nom 
collectif, lui niée entre M. Jacques 
RETT1G, fabricant de fourrures.de-
uieuraut k l'aria, rue Sainl-Hono-
ré, 202, el M. Gabriel BLAVET, né-

gociant, demeurant à Paris, Tf.ie do 
Constantin», 13, sous la raison so-
:iale RETT1G et BLAVET, suivant 
acte sous seings privé! en date du 
douze février mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le quatorze 
du même mois, folio 17, case 6, par 
le receveur, qui a perçu six francs 
pour les droits, et publié*, a élé 
dissoute d'un commun accord en-
tre les parties, à partir de te jour. 

Pour extrait : 
RETTIG, G' B LA VET. (3527) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-sept mars 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré le vingt-sept même mois, 
folio 23, case 4, par Pommuy qui a 
perçu six francs pour les droits, 
entre : 

i" M. Jacques RETTIG, fabricant 
de fourrures, demeurant à Paris, 
rae Saint-Honoré, 202 ; 

2° M. Gabriel BLAVET, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Constan-
line, 13 ; 

3° Et te commanditaire dénom-
mé, qualifié et domicilié audil 
acle ; 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre eux une 

société en commandite pour l'a-
chat, la fabrication et la vente de 
fourrures. 

Le siège sera établi à Paris, rue 
Saint-Honoré, 202. 

La raison et la signature sociales 
seront RETTIG, BLAVET et C». MM. 
Jacques Rettig et Gabriel Blavet, 
qui sont les seuls gérants respon-
sables, auront chacun la signature 
sociale, mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de 
la sociéié, à peine de iiuliiié. Il ne 
pourra être fait aucun emprunt 
sans la signature collecta e des 
deux associes. 

Le capital à verser et promis par 
le commandilaire est de quatre-
vingt mille francs. 

La durée de la société est fixée à 
dix minées, qui commenceront à 

courir le premier avril mil huit 
cent cinquante-six, et qui finiront 
lé trente et un murs mil huit cent 
soixante-six. 

La mort des deux associés en 
nom ou la perle du quart du fonds 
social dissoudra la société. 

Pour « xtrail : 
RETTIG, G

1
 BLAVET . (3528) 

Par acle sous signature privée, 
fait k Paris le vingt-cinq mars 
courant, enregistré et déposé en 
l'élude de M" Defer, uolaire à Pa-
ris, 

11 a élé formé une sociéié en nom 
collectif à l'égard de M. Louis-Ber-
trand BABYLONE'DË CHAUILLAN, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
quai Voltaire, H, et en commandi-
te à l'égard de toutes personnes 
qui deviendraient mur. ie nés 
d'aclions de ladite société!**'**' -

M. Babylono de Chamillan est 
seul gérant. Le gérant est seul res-
ponsable des opérations de la 
société ; les autres associés, sim-
ples commanditaires, ne pourront 
être.tenus des dettes que jusqu'à 
concurrence du moulant ue leurs 
actions. La signature sociale ap-
partiendra au gérant ; il ne pourra 
en faire usage que pour le» affai-
res de la sociéié, à peine de nullité 
à l'égard des tiers. 

Le siège de la société est établi 
provisoirement à Paris, rue Nolre-
Dainc-des-Victoires, 42. 

La sociéié aura pour tilre : Caisse 
des Vignobles. 

La raison et la signature sociales 
sont : BABYLONE DE CHAMluLAN 
et C«. 

La sociéié est établie pour vingt-
cinq an3, qui commenceront à eou-
rir le jour de sa constitution défi-
nitive. 

Le capital social a élé fixé k cinq 
millions cent francs, représente 
par vingt mille actions de cent cin-
quante francs et par vingt- six 

mille six cent soixante-huit actions 
de soixHute-quinze francs. 

Le but de la sociéié est : 1° d'ou-
vrir aux propriétaires de vigno-
bles de France, des crédits en 
compte-courant sur consignation 
do vins ; 2° de leur taire des avan-
ces de fonds sur les récoltes pen-
dantes sur pied ; 3» de soumission-
ner pour le» gouvernements fran-
çais et étranger» toute» fournilures 
du vins; 4° du traiter toute» opé-
rations avantageuses et Importan-
tes »e raltachaut aux produit» vi-
gnicores. 

Le gérant apporte à la société 
'outes ses connaissances appro-
fondie» sur la consignation des 
vinB .et Ici relalions qu'il possède 
avec, les dillérents propriétaires 
de» vignoble» de France. Il réuuira 
dans sa personne tous les droits et 
pouvoirs nécessaires a la gestion 
de tous les intérêts sociaux. 

Pour extrait : 
BAtTLOMI DEClUMILLAN. (351!) 

D'un acte reçu en minute el 
présence do témoin» par M" Gau-
tier, notoire à Nanterre ( Seine ) 

oussigné.le vingt-quatre mars mil 
huit cent cinquante six, portant 
cette mention : Enregistré à Cour-
bevoié le vingt-cinq mars mil huit 
cent cinquante-six, folio 37, verso, 
case 8, reçu six francs, cinquième 
compris, signé Létocart, 

Entre : 
M. Claude-François GIROUX aîné, 

marchand carrier, demeurant à 
Nanterre, aux Champs-aux-Mesles, 

Et M. Edme PiATlER, marchand 
carrier, demeurant à Vaugirard 

v
Seine), rue delà Procession, 9, 

Il a été extrait iitléralemerit ce 
qui suit : 

Article l«r . 
Il est formé entre MM. Giroux el 

Pialier, susnommés, une société en 
participation et nom collectif pour 
là venle et la livraison des maté-
riaux provenant des deux carrières 
appartenant à M. Giroux, sises aux 
Champs-aux-Mesles et aux Loups. 

Art. 2. 

Celle société commencera le pre-
mier avril mil huit cent cinquanle-
six et finira le premier janvier mil 
huit cent soixante" 

Elle sera établie sous la raison 
sociale GIROUX et PlATIËR, et au-
ra son siège à Vaugirard, rue de 
la Procession, 9. 

Art. 4. 
M. Pialier sera seul direeleur-

gérant. 
1! pourra seul signer les mar-

chés, régler tous comptes, en tou-
cher ou solder le moulant. 

■ Art. 6. 

M. Giroux fait entrer dam ladite 
sociéié pendant tout le temps de sa 
durée : 

Sa clientèle de marchand carrier, 
ses soins pour le pîaeeinent et la 
vente des pierres et moellons dont 
il sera spécialement chargé, saul 
le contrôle et l'assentiment. de M. 
Pialier, qui devra seul signer les 
marchés el obliger la sociéié, 

Et les matériaux livrés prove-
nant de l'exploitation de ses deux 
carrières. 

M. Pialier apporte dans ladite so-
ciété ses soins pourie recouvrement 
de toutes sommes à elle dues et le 
paiement de celles qu'elle pourra 
devoir, et ce jusqu'à concurrence 
des ressources delà société. 

Pour extrait : , 
Signé : GAUTIER . (3532) 

Entre : 
M. Eugène-Charles LEFEBVRE, 

bijoutier, fabricant et marchand, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 36, 

Et M. Alexandre-Marcellin MAL-
I.ET, aussi bijoutier, demeurant à 
Paris, rue d'Àrcole, 17, 

A été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif est 

formée entre les susnommés, sous 
la raison sociale LEFEBVRE et MAL-
LE!. 

Elle a pour objet la fabrication 
de la bijouterie d'or ou d'argent et 
le commerce des articles en dépen-
dant. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Montmartre, 36 

La durée de la sociéié est fixée à 
cinq années, qui ont commencé à 
courir le premier février mil huit 
cent cinquante-six. 

La signature sociale appartien-
dra à MM. Lefebvre et Mallet con-
curremmi lit. 

Le capital social est fixé à vingt-
sept mille cinq cents francs, doui 
dix-sept mille cinq cents francs ont 
clé fournis par M. Lefebvre, sa-
voir : 

Quatre mille francs représentés 
par la valeur de l'outillage; 

Dix mille francs par la valeur 
des marchandises ; 

Et trois mille cinq cents francs 
versés en espèces d'argent. 

El d ix mille francs ont été fournis 
en espèces par M. Mallet. 

Les bénéfices de la société seront 
partagés par moitié entre les asso-
ciés. 

Pour extrait. (3529) 

Cabinet de Ch. MOULIN, gradué en 
droil, rue Richelieu, 65. 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris le vingt et un mars mil 
nuit cent cinquante-six, enregistré, 
entre : 

i» M. François-Régis GIZON ai 
né ; 

2- M. Barlhélemy-Fleury PIOT ; 
3" Et M. Eugène JAME, lous trois 

coassociés, demeurant à Paris; 
il apptttque: 
M. Gizon ainô s'est retiré à partir 

dudit jour, el adonné sa démission 
tl'associé de la société GIZON aîné, 
elOT et C", tonnée à Paris entre les 
susnommés , suivant acle sous 
seings privés, eu date du quinze 
janvier dernier, enregistré et pu-
ulié, et iVlaquelle il a renoncé for-
mellement. 

Par suite de celle retraite, MM. 

Piot et Jame ont modifié la raison 
sociale delà 6oeiétéqui continuera 
entre eux. Désormais la raison el 
la signature sociales seront PIOT 
et C« ; el il n'a élé rien chaugé uux 
autres conditions de l'acte de so-
ciété susénoncé. 

Pour extrait : 

ch. M OULIN. (3533) 

D'un acle reçu par M" Lemailre 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux mais mil huit cent cin-
quante-six, 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre M. Joseph-

Alfred ENAUX, fabricant de moules 
pour verrerie, et mademoiselle Ca-
rollne-Virginio BLÉTRV, ouvrière 
fabricanle de moules pour verre-
rie, demeurant tous deux à PariB, 
rue de la Vieille-Monnaie, 22, une 
société en nom collectif, sous la 
raison sociale ENAUX el C«, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de fabricaut de moules de 
verrerie, exploité susdite rue do la 
Vieille-Monnaie, 22. 

Il a élé stipule que la durée de la 
société serait de quinze années, à 
partir du premier janvier rail huit 
cent cinquante-six, etqueM.Enaux 
auruit seul la signature sociale. 

M. Enaux a fait apport de »on 
fonds de commerce et acccsBoirea, 
évalués à qualce mille francs, cl 
mademoiselle Blétry d'une somme 
de quatre mille francs, déjà versée 
dans la caisse delà sociéié. 

Pour extrait : 
LK.MAITRE. (3538) 

D'un acte sons seings privé», fai 
double à Paris lo vingt-six mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le vingt-sept mars mil 
Huit cent ciuquauie-six, folio 23 

verso, case 4, par le receveur qui 
à perçu six francs, dixièmes coin 
pris, 

Suivant acle passé devant M«Lin-
del, notaire à Pans, le vingt mars 
mil huit peut cinquante-six, 

M. Léonard '.ALLEMAND, demeu-
rant à Paris, rue d'Enfer, 5, 

Et M. Christophe BASTIAN, de-
meurant à Pari», roc des Grés, 9, 

Se sont associés pour l'exploita-
tion de leur commerce d'éditeur 
d'esiampcs et découpeur en den-
telles. 

Aux termes dudit acte il a été sti-
pulé : 

Que la société serait en nom col-
lectif; 

Qu'elle commencerait à compter 
dudit jour, vingt mars mil huit cent 
cinquante six, et finirait le premier 
avril mil huit cent soixante-qua-
tre; 

Cjue la raison et la signature so-
ciales seraient LALLEMA.ND el BAS-
TIAN. 

Que le siège de la société serait à 
Paris, rue d'Enfer, 5, 

Et que la signature des engage-
ments relatifs à la société appar-
tiendrait également à chacun de 

MM. Lallemand et Bastian. (3536) 

AVIS. 

Lei créancier! peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dix k quatre heures. 

Patimen. 

LUX VOCATIONS DS CniANCIM». 

Sonl invite» A te rendre au Tribunal 

de commerce de Parit,ttiUe dti as-

tembtùsiH* faiUUet ,IM . lescrtan-
eiers : 

NOMINATIONS I>B SYNDICS. 

Du sieur BALDIN (John), négo 
ciant, rue d'Uauteville , u, le 5 

avril à 10 heures ipi (N° 13048 du 
grvjj 

Du sieur M1GNAC, md devins et 
liqueurs et taillandier, rue do i'Ilô 

t
el-de-Yille ,68, lo 5 avril à 12 hou 
.es (N° 13035 du gr.); 

Pour aitittcr i l'attcmbléednni la-

Iticlle M. le juge-commlstairc doiilti 
onsulttr, tant sur la composition de 
l'étui des créanciers f résumes quour 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Lei Hers-porteurs d'offels 
ou d'endossements de ce» faillite» 
n'étant pas connus, sont pr.és dt-rc 
motlrn au greffe leur» adresse» 
alln d'être convoqué» pour Ici as 
semblées subséquente». 

Al'FIRMiTIO.t». 

Du sieur CHANTOISEAU, négo 
ciant, rue Itaniliiili au, 77, le 5 avril 
à 9 heures (N" 12384 du gr.); 

Pour être procède, tout la prisi 

aence de M. U juge-committaire, aux 
vitrification «t affirmation dt leurs 
créance» .• 

NOTA. 11 ett néceasafre que lu» 
créancier» convoqué» pour les vé 
rillcation et atllrmation de leur» 
créance» rcuielfent préalablement 
.leur» litre» à MM. les lyudici 

CONSOSDATS. 

Du sieur BOTELLA (Mariana), 
commiss. en marchandises, rue 
Basse - du • Rempart, 38, passage 
Sandrié, le 5 avril à 3 heures (N« 

I272J du gr.); 

Des sociélôa BACON et LE V RAT cl 
LEVRAT frères, lab. de pelles, pin-
cettes el foule polie; la première 
société ayant eu son siège a Paris, 
rue de Crussol, 11, et composé.', du 
sieur Bacon (Louis-Silver), demeu-
rant ruaJAmeloi, "0, et du sieur Le-
vrat Claude-Clément), demeurant 
rue Folie-Méricourl, 30; et la se-
conde ayant sou siège à Paris, rue 
Folie-Méricourt, 30, composée des 
sieurs Levrat (Claude-Clémqtl) el 
Levrat ( Uippolyte - François ) dit 
Paul Levrat, demeurant au siège 
social, le 5 avril à 9 heures (N" 

12445 du gr), 

Pour entendre le rapport des >ytr 

diessur l'état de la failUteet délibé-

rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en ital d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 

tant sur les faits de la çestio\ que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il nu sera admis q.u;« les 
créanciers reconnus. 
'Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FRANC ART (Prosper), ent, de bâti-
ments, rue Blanche, 6, sont invités 
à se rendre le 4 avril à 10 h. ipi 
très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à i'ar-
licle 537 du Code de comme. ce, en 
tendre le compte définitif qui' sera 
endu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge do leurs fondions èl don 
ner leur avis sur l'excusabiiité du 
CaTlli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 1791 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DOUBLET (Amand), md de bœuf... 
rue du Pont-Louis - Philippe, 15, 
sont invités à se rendre le 4 avril 

10 heures 112 précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salh 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre h 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failii 
peuvenl prendre au greffe commu 
nieation des compte et rapport de.« 
syndics (N° 3684 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
TOUCHARD (Félix), serrurier, rue 
des Bons-Enfants, 34, sont invités à 
se rendre le 4 avril à ïo heure» 
et demie trèa précises , au Tri 
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con 
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi 
nilif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi 
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grelfe commu 
nieation des compte et rapport des 
8yndics (N° 2445 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESRUISSEAUX (Pierre-Edouard), 
nég. en lainages, rue du Caire, 24, 
sont invités à se rendre le 5 avril 
à a b., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'art. 
i!7 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndic», le débattre, leclore 
tt l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N* ni55 du gr.). 

<W <I! r^ii'.i 
pour ico, n 
11203 du gr.). 

MM. les créancier»vérinj , 
mii du sieur loritr !P'I«I 
fred), décédé, nX' Slï4 ' 
Grainmoul, 25, ,?

eu
.™ i!l ',Ht| 

ter chiz M. Baliarçljlîlj?™! 
Bonily, 7, pour loiZ,?'

1
» 

gr.). 

MM. les créancier!» 
més du sieur WuEfi 
cier, rue Chapuo: s 
présenter chez M. Btli 
rue de Bondy, 7, o

m
" 

dividende dû îs Ir n 

unique répartition (t 
gr.). 

s véririésetjjr. 
''' A'iior*.'.; 

mu 

MM. les creaiiccrs vérlfiésctu. 
Armés du sieur l-OKAlll) .f . 
(.rblanlicr-lampuu ; 1 

Da.nc-de-Naiarelli, sfiM 
présenter chez M Cr

a
,,,^,

!v l rue St -Mare s. Pour loutl^l 
hyidendos fr. 99 cent, m, S 
unique réparti i

M
 (N- liai ï 

or.). 

ASSEMBLÉE!, Dli 1" AVRIL nu 

NEUF HEURES : Lancry cl D . 
gers, clôj. - Par/m, boulait, 
conc. 

ONZE iiEitr.ES : Rtrlliifr, Toilrr, 
synd. — Guiol, iiiScaoitira,» 
- IL'tmger, ma de fournir»,! 

— Aigoin, nég„ i-one. -bpifen. 
Neèl, tailleur, id.-Villalit,» 
çon, oITirui apici unioD. 

UNE HEURE : t;olin, nèg., e!4t. -
D.:boiiiie personncltemenl, il 

du charbons, ni. - S luilitt 

réfend. de peaux, il. — tu-t» 
taingl e! Puurrel des Gamli, I* 
de pannclAis uiétalliqànS I 

SégaratStsas. 

Demande en séparation de te» 
eut. e l.oui»e-llékï.»-lh»* 
1 .ABURNE cl Joseph .fini» 
Nicolas FBAIZB, à Pirii,w»j 
Fa.ib.-PoissonniWe, îi.-l»' 
net, avoué. 

Demande en séparation d« W 
entre Françoise WATtUErtl* 

gène - François -JoKPÎ ». 
PRÉFONTAINE, rue 
Enstaclic, 30. - Fouret,a«* 

Demande en séparation *") 
et de biens entre ïart «g 
THE c ïv<«-MWlf Sï 
BOULET, à 1'»"'., »;' „ 
Houle. - Jules David,»* 

tiëcè» et ln&nasai!»" 

Du 28 mara 

nue «* nac, 38 ans, rue 
Mme Ma-yef, S' 
taigne, 99. -M.<"'» 
l'ueMontboloii .iO' -

 sl
.

Uo
jij 

u ans, rue du MarçM ;; 
6. -Mme Goujon, 3> »;•,,,» 

bout, 50 - Mm«yTwtWi 
rue

 du Hcldcr, H. » .il» 
73 ans, rueSt-ueni» 
sé, 37 ans, rue ̂  
Coiiverl. 36 an»,. "^

e
"

an
,,;^ 

de la 'Rotonde. »-
ans, rue Si-Martin, î»^^ 
marre ,44 aua, 'd»

 tlS
».. 

Lazare, 21. —J?,:.
 u

 - *r 
de l'Hôtel 

Jugement du Tribunal de com-
merce, de la Seine, du is rovrier 
1856, lequel fixe définitivement au 
31 juillet 1855 l'époquo de la cessa-
lion de paiement* de la société 
PALIIOT jeune et M1CIIABD, nég. en 
toleriee, rue Neuve-St-EusUche, 23 

(N* 126(2 du gr.). 

KÉPAKTITION. 

MM. les créancier! vérifié! et af-
firmés du sieur DOB1GNAHD ( I béo-
dore), nég. en vins, ru» Mes ay, 11, 
peuvent »e présenter chez M. Mil-
let, syndic, rue Mazagran, 3 pour 
toucher un dividende de 10 Ir. n c. 

Sri 'llûtêi-de-Ville. fcja 
liaud - 5' "rèrard »» 

Du 29 1 
™e

a dVci&a rue Je 

Mme, 
dolaPépinièrc,'*^ 

lot, 99 
rue de .» 

Enslaciic, f'? Vi>r«£, 

Mlle Zul'^n^Bnrnol J I 

4i ans, rue H»»" 
Gultin.»

 an/,' r

a

U

n6
. rue V, 

M. Galopin,.'* f^A 

Breton vi!he'».
ou

;,wn,^ 
57 ai s quai 
lard, 79 a"* 

rue 

Bn̂ .»»«T<ie *r 
63 a»''. 

de U 

d? % 

père* ' a 
,'V -Mineveu'» ji.-"3t 

Lille, »» 
avenue . 
M. Bi 'snoin 

bille 
Mme vi 

ruel&Ôarme*-

e
 gérwtti 

înregistré k Paris, lo Avril 1856, 
Keçu deux francs quarante centimes. UIPIUUSRIS DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-M VTHUH1NS , 

Certifié l'insertion nom le 

1K. Pour légalisation de ht ^%l>" 
Le maire du 1" arvv' 


